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C’est avec un grand plaisir que le Département de l’Isère a accueilli ces premières rencontres pour la conservation des
pelouses sèches, milieux naturels méconnus en constante diminution. Ces rencontres ont attiré un grand nombre de parti-
cipants ce qui témoigne de l’intérêt porté à ces milieux riches et fragiles.
Le Conseil général de l’Isère s’engage depuis de nombreuses années, aux côtés des communes et des acteurs de la protec-
tion de la nature en Isère, pour la préservation des espaces naturels. Depuis 2010, avec l’adoption du troisième schéma
directeur des ENS isérois, le Département a ajouté à ses priorités de conservation, les pelouses sèches. Tout comme les
zones humides, ces milieux sont particulièrement menacés par la déprise agricole, qui conduit à leur embroussaillement,
mais aussi par l’urbanisation. La profession agricole est un acteur essentiel pour préserver ses milieux car, sans elle, plus
de fauche ou de pâturage pour maintenir ces espaces ouverts.
Le Département agit au travers de différentes approches. Dans un premier temps, en finançant l’inventaire des pelouses
sèches en Isère : Coteaux de Belledonne, de Chartreuse ou du Sud Grenoblois, Isle Crémieu, Pays Viennois… Dans un second
temps, en créant des espaces naturels sensibles sur les secteurs les plus patrimoniaux (pelouses sèches d’Eyzin Pinet). Et
enfin, en mettant en place des mesures agri-environnementales territorialisées (MAEt) pour aider les agriculteurs à mainte-
nir leur activité essentielle à la conservation de ces milieux.
Ce n’est qu’un début et le travail est considérable pour sensibiliser les acteurs locaux à l’intérêt de ces milieux et à la néces-
sité de les préserver pour les générations futures. Ces rencontres représentent un grand pas dans ce sens et fournissent des
éléments concrets pour avancer vers la préservation de ces milieux remarquables.

Serge Revel

Vice-président du Conseil Général de l’Isère
en charge de l’environnement
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introduction

L’intérêt des pelouses et coteaux secs de l’Isère et plus largement de la Région Rhône-Alpes n’est plus à démontrer. Leur
intérêt botanique et biogéographique a été signalé très tôt, au début du siècle dernier, par des universitaires de Grenoble
et par la Société Linnéenne de Lyon. Qui dit flore remarquable dit également abondance d’insectes rares, sauterelles, papil-
lons, coléoptères et le nombre actuel de ruches installées sur ces coteaux ensoleillés confirme leur rôle éminent de refuge
pour l’entomofaune et l’avifaune qui s’en nourrit.

Mais ces espaces sont également des lieux immémoriaux d’alliance entre la nature et l’homme où la dent des troupeaux
domestiques a pris le relais de celle des herbivores sauvages en assurant la subsistance des populations rurales. Lorsque
cette interaction cesse par manque d’intérêt de l’agriculture intensive, ce sont des écosystèmes qui disparaissent, rempla-
cés par le lotissement ou le boisement, transformant ainsi profondément les paysages. Cette évolution régressive, entamée
depuis les années 1960, ne fait que s’accélérer.

Il est donc urgent de remobiliser tous les acteurs de ces espaces et de réinventer de nouvelles pratiques, soutenables éco-
nomiquement et susceptibles de conserver le patrimoine naturel, les fonctions écologiques et la qualité du paysage de ces
espaces.

Par leur pratique de la concertation et leur expertise scientifique, les Conservatoires d’espaces naturels de Rhône-Alpes, et
le Conservatoire d’espaces naturels Isère - AVENIR en particulier, sont particulièrement concernés par le devenir de ces
pelouses et coteaux secs et ont à cœur de mobiliser toutes les énergies dans ce sens. Tel est l’objectif du plan d’action en
faveur des pelouses sèches présenté en fin de première journée de ces rencontres.

J’espère que ces premières journées de rencontres sur ce thème encore peu exploré, auront contribué à cette démarche de
mobilisation, qu’elles seront génératrices de nombreuses initiatives pour la conservation de ces pelouses et que nous nous
reverrons d’ici peu dans un autre département pour poursuivre cette dynamique.

Jean-Luc Fornoni

Président du Conservatoire d’espaces naturels Isère - AVENIR
Conseiller municipal de la commune de Vourey
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Notions essentielles sur les pelouses
sèches
Répartition et diversité en Rhône-Alpes

Olivier Manneville

Station Alpine Joseph Fourier Sajf (Ums Ujf-Cnrs 2925) - Université Joseph Fourier - Bp 53 - 38041 Grenoble Cedex 9 
olivier.manneville@ujf-grenoble.fr

résumé :

Les diverses définitions (structurales et fonctionnelles)
et les principaux facteurs écologiques (climatiques,
édaphiques, biotiques ou anthropiques) concernant les
écocomplexes liés aux pelouses sèches sont précisés,
ainsi que les aspects liés à la dynamique de la
végétation et des écosystèmes. Les conséquences en
sont, pour la région Rhône-Alpes, une grande diversité

dans les systèmes de pelouses. Une discussion finale
aborde la nécessité (ou non) de gérer ces habitats très
riches en biodiversité et trop souvent menacés, dans un
contexte global de modifications rapides de
l’environnement de plus en plus contraint par les
activités humaines.

mots-clés :

pelouses sèches, Rhône-Alpes, facteurs écologiques, activités humaines, diversité, gestion.

Définitions générales et existence de trois types sui-
vant l’origine
Une pelouse sèche est une formation végétale dominée
généralement par des plantes herbacées sociales, le plus
souvent pérennes, et de taille relativement faible (15 à
35 cm de haut en moyenne), dont la densité est faible à
moyenne. Le nom pelouse provient du latin pilosus, por-
teur de poils, par analogie entre les poils de la peau et les
tiges de graminées des pelouses, et signifierait en fait
pelé, allusion à leur faible couverture végétale. La produc-
tivité et la biomasse des pelouses sont assez faibles à très
faibles, à cause de nombreux facteurs ou stress limitants,
voire extrêmes, et de la pauvreté des sols. Cela les oppose
aux prairies pouvant fournir, en moyenne, 8 t/ha de foin
contre seulement 2,5 t/ha pour une pelouse ; la prairie est
souvent plus humide et amendée.

On en reconnaît de nombreux types, suivant la densité de
la couverture végétale, continue dans le Mesobromion et
discontinue dans les pelouses écorchées du Xerobromion
et les steppes (Photo ci-dessous), mais également suivant
les densités relatives variables de plantes herbacées

pérennes, d’annuelles ou de plantes sous-ligneuses, voire
parfois carrément ligneuses (transition avec les garri-
gues). Les lichens et les mousses peuvent être abondants
sur les substrats très minéraux (sables et dalles rocheu-
ses).

Leur origine et leur place dans les successions végétales
permet de définir (voir schéma 3) :
• des pelouses primaires, assez stables et naturelles, par
colonisation progressive par les végétaux de milieux miné-
raux neufs en conditions difficiles (dynamique bloquée) ;
• des pelouses secondaires, semi-naturelles, issues d’un
défrichement anthropique de la forêt et maintenues par
les usages agricoles (pâturage, fauche, feux) (dynamique
régressive, puis bloquée) ;
• des pelouses tertiaires, moins naturelles, issues de la
recolonisation d’anciennes cultures abandonnées (dyna-
mique progressive).

Facteurs indispensables ou très favorables à l’apparition
ou au maintien des pelouses

La sséécchheerreessssee  rreellaattiivvee, bien sûr, est une condition néces-
saire et résulte de diverses causes souvent cumulatives : 
• d’origine macroclimatique, à l’échelle de grands sec-
teurs : zones méridionales à déficit pluviométrique estival
ou zones internes des Alpes à déficit annuel global ; 
• d’origine microclimatique, à une échelle plus res-
treinte : pente forte en plein soleil, effet d’abri à cause des
reliefs, existence de vents forts, longue période froide en
montagne qui rend l’eau inutilisable ;
• d’origine édaphique, certains substrats retenant plus ou
moins l’eau (sables par rapport aux argiles) ou s’échauf-
fant plus ou moins vite au soleil (calcaires et basaltes par
rapport aux granites et aux marnes). De plus, les sols très
peu épais, directement sur la roche-mère, ont une très fai-
ble réserve hydrique utile.

steppe de la crau sèche en mai, pelouse particulièrement écorchée,

dont celles du site de la valbonne (ain) sont très semblables
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Le mmaaiinnttiieenn  dd’’uunn  bbaass  nniivveeaauu  ttrroopphhiiqquuee (oligotrophe à
mésotrophe) est lié, suivant les cas, à la pauvreté des sols
à faible activité biologique et, donc, à une faible producti-
vité due aux conditions extrêmes et limitantes. De plus,
l’exportation de la biomasse végétale, par le pâturage ou
plus rarement la fauche, concourt à limiter l’accumulation
de litière et d’humus.

DDiivveerrsseess  ppeerrttuurrbbaattiioonnss  rrééccuurrrreenntteess maintiennent les
pelouses ouvertes en éliminant les plantes les plus com-
pétitives ainsi que l’humus, au profit des plantes pionniè-
res ou spécialisées : 
• remaniements mécaniques fréquents du substrat dans
les dunes, éboulis et cours d’eau encore actifs ; 
• actions des animaux fouisseurs tels que les lapins ou
les marmottes en montagne ;
• action du pâturage extensif depuis des siècles parfois
dans les alpages et sur les coteaux, avec le tassement du
sol et la création de gradins sur les pentes. Les grands
mammifères végétariens sauvages (cervidés...) avaient ou
ont encore parfois des actions similaires.

Facteurs de diversification des pelouses sèches, particu-
lièrement en Rhône-Alpes

Une fois les conditions ci-dessus réunies pour l’existence
et le maintien des pelouses sèches, on observe une
remarquable diversité entre ces pelouses, sous la dépen-
dance de facteurs écologiques complémentaires tels que :
• les gradients climatiques (nord-sud ou atlantique-conti-
nental) et altitudinaux (du collinéen à l’alpin), qui condi-
tionnent la part respective des divers cortèges biologi-
ques de plantes et d’animaux, cortèges méridionaux,
steppiques, montagnards… ;
• la nature physico-chimique de la roche-mère et du subs-
trat (calcaire massif, marnes, gypse, basalte, granite,
schistes, sables, galets…) qui sélectionne des groupes
écologiques de plantes plus ou moins adaptées au pH et
à la porosité, par exemple ; 
• la géomorphologie très variée entre les systèmes flu-
viaux, les falaises et éboulis, les formes d’érosion des gra-
nites, des gypses ou des badlands marneux, ainsi que la
microtopographie liée au gel en altitude. L’orientation ou
la forme des pentes introduisent également des microva-
riations locales ;
• l’histoire locale et les usages passés et actuels (viticul-
ture, cultures en terrasses, pâturage d’estive ou de par-
cours, abandon ou gestion des espaces…) ont également
un rôle très important, qui ont été trop souvent sous-esti-
més. Ceci indique donc que l’Homme a souvent sa place
dans les écosystèmes de pelouses sèches !

La région Rhône-Alpes est une grande région, très diversi-
fiée sur de nombreux plans et, en particulier, en ce qui
concerne les facteurs écologiques présentés ci-dessus.

On y trouve donc une extrême diversité de pelouses
sèches représentée schématiquement sur deux transects
ouest-est (schémas 1 et 2). 

Ecocomplexes, paysages, biodiversité et dynamique

Dans la réalité, les pelouses sèches proprement dites font
partie d’un ensemble d’habitats allant des secteurs très
minéraux jusqu’aux systèmes forestiers issus de la dyna-
mique normale de la végétation, sauf dans l’alpin où les
arbres ne peuvent pas pousser (schéma 4, exemple de la
Bastille). Tous ces habitats, interdépendants dans leur
évolution temporelle ou dans leur fonctionnement, consti-
tuent des paysages ou écocomplexes particuliers (schéma
3, écocomplexe de coteau sec de plaine sur calcaire), voir
aussi BOURNERIAS et Al., 2001.
La biodiversité globale de ces complexes résulte bien de
la diversité des habitats présents : certaines espèces
(végétaux des ourlets) préfèrent les zones de lisières ; cer-
tains animaux ont besoin de plusieurs habitats pour
accomplir leur cycle vital ; tous les habitats, même les
plus fermés, sont susceptibles d’héberger des espèces
intéressantes. Par exemple, les fourrés de prunellier,
Prunus spinosa, souvent jugés trop envahissants, servent
de nourriture au magnifique papillon flambé, Iphiclides
podalirius. Le gestionnaire devra donc faire des choix et
veiller à un certain équilibre entre ces habitats !

notions essentielles sur les pelouses sèches. répartition et diversité en rhône-alpes.

olivier manneville
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schéma 1 : transect général montrant la diversité des types de pelouses dans le nord de rhône-alpes .

Massif central
Vallée de la Loire

Jura, Crémieu, 
vallées de l'Ain et 

du Rhône

Grands lacs

Bornes Bauges 
Chartreuse

Combe de Savoie 
Grésivaudan

Belledonne

Maurienne

Vanoise

PS sur arènes granitiques (Forez)

PS de systèmes alluviaux, plutôt acides (Loire) ou basiques (Rhône, Isère)

PS de type steppique en zone plate (Valbonne)

PS de coteaux-collines marno-calcaires (Bugey, Crémieu, massifs subalpins)

PS subalpines et alpines calcicoles (Jura, massifs subalpins, Vanoise)

PS subalpines et alpines silicicoles (Belledonne, Vanoise)

PS substeppiques, montagnardes intra-alpines (Maurienne)

schéma 3 : successions des groupements végétaux et origine des

divers types de pelouses en fonction des processus naturels ou

des actions humaines (tiré de maubert et dutoit, 1995). La topogra-

phie réelle (systèmes de coteaux calcaires) n’a pas été prise en

compte. on pourrait adapter ce schéma général à d’autres types de

roches (granites, basaltes, grès, gypses ou sables). 



Des milieux à forte biodiversité, en voie de régression à
basse altitude

Les systèmes de pelouses sèches présentent en France et
en Europe une extrême diversité phytosociologique et bio-
logique (WOLKINGER et PLANK, 1981) ; environ un quart de
la flore vasculaire y est présent de façon plus ou moins
stricte, dont de nombreux taxons rares, menacés ou proté-
gés. L’importance des pelouses (et prairies extensives)
pour les invertébrés, Rhopalocères, Orthoptères,
Hyménoptères, Gastéropodes…, est aussi bien connue.
On peut donc parler paradoxalement de Richesse (biologi-
que) des sols pauvres (Anonyme, 1984). 

De nombreuses causes de régression, d’origine humaine,
aboutissent à une fragmentation de ces systèmes (consti-
tuant la trame orange) et à l’isolement, parfois fatal, des
espèces peu mobiles :
• destruction irréversible par les infrastructures de trans-
ports, l’urbanisation, la bétonisation, les loisirs motori-
sés. Il s’agit là de choix politiques fondamentaux dans
l’aménagement du territoire ; 
• intensification agricole liée au surpâturage en altitude
et à une viticulture productiviste en plaine ;
• abandon réversible des pratiques agricoles extensives
(pâturage ovin en parcours) provoquant un enfrichement
rapide trop important. Les gestionnaires ont montré qu’ils
pouvaient agir sur ce dernier aspect ;
• eutrophisation généralisée insidieuse, surtout à basse
et moyenne altitude, d’origines variées. Il faut insister sur
ce grave problème - plus grave que le réchauffement cli-
matique souvent cité - touchant tous les écosystèmes ter-
restres, aquatiques et même marins. Un niveau trophique
trop élevé, peu visible au premier abord, élimine les plan-
tes pionnières (petites annuelles) ou exigeantes (orchi-
dées) et favorise quelques rares espèces envahissantes,
dont les arbustes que l’on cherche à contrôler et aussi
malheureusement de nombreuses plantes invasives. De
plus, il est très difficile et très long de revenir en arrière et
d’oligotrophiser un écosystème ! 

Faut-il gérer ces pelouses sèches ou les laisser évoluer
naturellement ? 

Certains scientifiques et gestionnaires se posent légitime-
ment des questions sur la nécessité ou non de conserver
et de figer, par des moyens humains, ces milieux ouverts
(SCHNITZLER et GENOT, 2012) et contestent la tendance
actuelle à privilégier les orchidées des pelouses par rap-
port aux cryptogames des sous-bois, les criquets, ascala-
phes et azurés par rapport aux sauterelles de la canopée
ou aux coléoptères saproxyliques et les pies-grièches des

coteaux un peu embuissonnés par rapport aux pics des
forêts naturelles. De plus, la gestion, coûteuse et presque
intensive parfois, des écosystèmes de pelouses n’est pas
toujours entièrement satisfaisante. Tout est affaire d’équi-
libre et il faut bien réfléchir avant de vouloir contrôler,
voire éradiquer, les habitats dominés de buissons ou d’ar-
bres. 
Les arguments pour une gestion conservatoire des pelou-
ses et autres milieux ouverts ne manquent pas non plus :
déprise agricole dans divers secteurs difficiles, augmenta-
tion globale en France de la surface forestière - même si la
naturalité ne suit pas toujours, nombreuses causes de
rupture de continuité dans la trame orange fragilisant de
nombreuses espèces rares et spécialisées, eutrophisation
insidieuse qui accélère la dynamique de fermeture. Enfin,
il ne faut pas oublier que la majeure partie du territoire
européen est très occupée et modifiée ou aménagée par
l’homme et que de nombreux processus naturels (pertur-
bations et stress) de recréation ou de régénération des
systèmes de pelouses ne peuvent plus avoir lieu aussi fré-
quemment qu’avant (éboulements, remaniements de
sédiments alluviaux, feux dans les régions non méditerra-
néennes, action de certains mammifères végétariens).
Dans certains cas critiques, on est même amené à recréer
ou déplacer des écosystèmes de pelouses sèches (voir le
réseau REVER et les travaux de Th. DUTOIT à l’Université
d’Avignon). 
Pour terminer, il faut insister sur la nécessité d’augmenter
les connaissances scientifiques sur la biologie des espè-
ces de pelouses ou sur la typologie et le fonctionnement
des pelouses sèches, d’adapter ces connaissances dans
un objectif de gestion rationnelle et, enfin, de mener à
terme divers inventaires et atlas régionaux de pelouses
sèches. Certaines régions ont déjà bien avancé ces atlas :
Bourgogne, Rhône-Alpes.

Orientation bibliographique sur les pelou-
ses sèches
AAnnoonnyymmee, 1984. Les prairies sèches - richesse des sols
pauvres. Ligue suisse de protection de la nature, n° spé-
cial, 25 p.
AAnnoonnyymmee, 1996. La gestion des pelouses calcicoles. Actes
colloque de Vierves sur Viroin. Cercles naturalistes de
Belgique, 120 p.
AAnnoonnyymmee, 2000. La gestion des pelouses calcicoles. Actes
du colloque de Blois et RNN Grand-Pierre-et-Vitain.
Recherches Naturalistes en région Centre, 7, 96 p. et
annexes.
AAnnoonnyymmee, 2001. La gestion des pelouses sèches. CR du 7e

Forum des gestionnaires, Paris, 65 p.
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schéma 2 : transect général montrant la diversité des types de pelouses dans le sud de rhône-alpes .

Ardèche haute et 
basse

Bas-Dauphiné
Vallée du Rhône

Vercors

Baronnies, Diois

Trièves

Taillefer
Dévoluy

Oisans

PS sur basaltes ou phonolites (Haute-Ardèche, Coirons)

PS sur arènes granitiques (Haute-Ardèche)

PS calcicoles d'affinité méditerranéenne (Basse-Ardèche, sud Drôme)

PS de systèmes alluviaux (Rhône, Drac, Romanche)

PS sur sables tertiaires (Bas-Dauphiné)

PS de coteaux-collines marno-calcaires (Vercors, Trièves)

PS de badlands sur marnes (Drôme)

PS subalpines et alpines calcicoles (Vercors, Dévoluy)

PS subalpines et alpines silicicoles (Taillefer, Oisans)

PS substeppiques montagnardes et intra-alpines (Vallée de la Romanche)
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AAnnoonnyymmee, 2001. Pelouses sèches du Nord de la France,
Actes de colloque. CSN-NPC, 89 p.
AAnnoonnyymmee, 2002. Landes et pelouses en Languedoc médi-
terranéen - Pour une gestion par le pastoralisme. Bilan du
programme LIFE. AME, Montpellier, 119 p.
AAnnoonnyymmee, 2003. La Bourgogne calcaire. Bilan du pro-
gramme LIFE “Forêts, pelouses et habitats associés de la
Bourgogne calcaire”. ONF et CSNB, 44 p.

PPrrooggrraammmmee  LLIIFFEE  ““PPeelloouusseess  ssèècchheess  rreelliiccttuueelllleess  ddee  FFrraannccee””,
1998-2002, Fédération des conservatoires ENF (coordina-
tion F. MULLER) : 3 ou 4 cahiers techniques et 3 CR de
Journées ci-dessous
Pâturage sur pelouses sèches, 2002, 140 p.
Recueil d’expériences de gestion et de suivi en pelouses
sèches, 2002, 130 p.
Quel avenir pour les pelouses sèches ? Vers une stratégie
nationale, 2003, 67 p.
Voir aussi d’autres programmes LIFE - “Espèces prioritai-
res, pelouses et éboulis du bassin aval de la Seine” (CEN
Haute-Normandie), “Restauration et gestion durable des
pelouses sèches de la Haute-Meuse” (Ardenne et Gaume,
Belgique) - et le Programme “Pelouses et prairies sèches”
en Suisse, le Programme de restauration de la Crau
(Université d’Avignon)...

BBOOUURRNNEERRIIAASS,,  AARRNNAALL  eett  BBOOCCKK, 2001. Guide des groupe-
ments végétaux du bassin Parisien. BELIN, 639 p. (Très
bonne introduction écologique sur le sujet)
DDEELLAARRZZEE  eett  GGOONNSSEETTHH, 2008. Guide des milieux naturels
de Suisse. Rossolis, 424 p.
MMAAUUBBEERRTT  &&  DDUUTTOOIITT, 1995. Connaître et gérer les pelouses
calcicoles. ATEN, 65 p.
MMAANNNNEEVVIILLLLEE, 1994. Flore et végétation dans deux stations
méridionales des environs de Grenoble (Isère) : les sites
de Comboire et de la Bastille. Saussurea, 25, p. 155-180.
Voir aussi une version modifiée dans
MMAANNNNEEVVIILLLLEE, 1996. Flore et végétation thermo-calcicoles
du site de la Bastille à Grenoble. Bulletin du Bio-Club,
Grenoble, NS n° 24, p. 91-120. (Avec complément sur les
habitats présents dans l’écocomplexe)
MMAANNNNEEVVIILLLLEE  OO..  &&  VVIIAARRDD--GGAAUUDDIINN  EE.., 2013. Bastille, sentier
orchidées et papillons - Découverte de la biodiversité.
Livret-guide illustré de 20 pages. Ville de Grenoble, SIPA-
VAG & Station Alpine Joseph Fourier. 

PPEERRSSUUYY, 2004. Le coteau calcaire. BELIN, Eveil Nature,
87 p.
PPIIEERRRROONN  VV.., 2012. Pelouses et coteaux secs... Paysages,
biodiversité et pastoralisme. Les Cahiers techniques du
CEN Rhône-Alpes, 39 p.
PPOONNTT  BB.., 2010. Les pelouses alluviales, des milieux secs
inondables. Les Cahiers techniques du CEN Rhône-Alpes,
23 p.
SSCCHHNNIITTZZLLEERR  eett  GGEENNOOTT, 2012. La France des friches - De la
ruralité à la féralité. Editions QUAE, 192 p. 
WWOOLLKKIINNGGEERR  eett  PPLLAANNKK, 1981. Les pelouses sèches en
Europe. Conseil de l’Europe, Sauvegarde de la Nature,
n°21, 75 p. 

CCEENN  IIssèèrree  --  AAVVEENNIIRR - Exposition mobile sur les pelouses
sèches de l’Isère.

CCaahhiieerrss  dd’’HHaabbiittaattss  aaggrrooppaassttoorraauuxx  NNAATTUURRAA  22000000, TOME 4
(2 vol.), à consulter sur inpn.mnhn.fr/docs/cahab/tome4.pdf

CCoollllooqquueess  PPhhyyttoossoocciioollooggiiqquueess (nombreux articles des-
criptifs ou fonctionnels sur des systèmes variés) : 
1977 (1978) Pelouses sèches à thérophytes. 
1982 (1984) Végétation des pelouses calcaires. 
1988 (1989) Phytosociologie et pastoralisme.

Travaux d’ALARD, BAUDIÈRE, BOULLET, BRAQUE, BRAUN-
BLANQUET, CORILLION, DELESCAILLE, de FOUCAULT,
DELARZE, DELPECH, DUTOIT, DUVIGNEAUD J., FELZINES,
FRILEUX, GILLET, JULVE, LAVAGNE, LOISEAU, LOISEL, MAU-
BERT, MULLER S., PRUNIER, ROYER, THEURILLAT, TORT,
WATTEZ… (végétation, écocomplexes, dynamique et fonc-
tionnement). 

Les travaux sur les pelouses sèches des bords de mer ne
sont pas cités ici, car ils ne concernent pas Rhône-Alpes !
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schéma 4 : coteau de la bastille (grenoble,

300 m) montrant la diversité et la distribu-

tion en mosaïque des groupements végé-

taux (habitats) d’un même écocomplexe ou

d’une même série de végétation (voir man-

neville, 1994 et 1996, pour appréhender le

grand nombre d’habitats et microhabitats

présents sur ce coteau calcaire).
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Les pelouses sèches du Massif central
rhônalpin

Guillaume Choisnet

Conservatoire botanique national du Massif central - Le Bourg, 43230 Chavanic-Lafayette
guillaume.choisnet@cbnmc.fr

résumé :

Issus des travaux généraux d’inventaire des végétations,
menés depuis 2000 avec le soutien de la région Rhône-
Alpes, sont présentés ici, quelques éléments de

connaissance phytosociologique des pelouses sèches du
Massif central rhônalpin (départements du Rhône, de la
Loire et de l’Ardèche).

mots-clés :

pelouses sèches, phytosociologie, Massif central.

Qu’est ce qu’une pelouse ?
D’après le Petit Robert, le terme de pelouse désigne un
“terrain couvert d’une herbe courte et serrée”. En écologie
végétale, il désigne une formation herbacée basse, domi-
née par les graminées, apparaissant souvent en mélange
avec des ligneux bas. Les pelouses sont liées à des sols
pauvres en nutriments présentant une réserve en eau
variable, conditionnant des communautés xérophiles à
mésohygrophiles, toujours oligotrophiles. 
Les pelouses occupent des contextes physiographiques
divers, depuis les classiques coteaux, versants abrupts
des vallons et des vallées, jusqu’aux plateaux monta-
gnards en passant par les plaines alluviales (brotteaux) et
les massifs forestiers en marges des laies. 

On ne confondra pas cette formation végétale avec les
gazons d’ornement, les prairies, les ourlets pelousaires,
les garrigues ou les landes.

Les prairies développées sur sols mésotrophes à eutro-
phes sont parfois difficiles à distinguer des pelouses, sur-
tout lorsque celles-ci sont exploitées et hébergent des
espèces prairiales (on peut parler de pelouses prairiales).
Les pelouses se reconnaissent grâce à l’abondance des
espèces oligotrophiles (Piloselle/Hieracium pilosella,
Polygala/Polygala div. sp., Serpolet/Thymus div. sp.,
Laîche printanière/Carex caryophyllea, Gentianelle/
Gentianella div. sp., Fétuque groupe ovine/Festuca gr.
ovina…), absentes ou rares dans les prairies.

Les ourlets pelousaires (ourlets en nappe ou pelouses-
ourlets) ont été différenciés relativement récemment dans
l’étude des végétations (FOUCAULT et al. 1983, BOULLET
1986) et ont longtemps été considérés comme des faciès
de pelouses. Ces communautés hautes (0,2 à 0,5 m) et fer-
mées sont presque exclusivement dominées par des gra-
minées sociales qui imposent leur physionomie
(Brachypode pennée/Brachypodium gr. pinnatum,
Brachypode rameux/Brachypodium retusum, Brome
érigé/Bromus erectus, Fromental/Arrhenatherum elatius,
Pâturin à feuilles étroites/Poa angustifolia…). 

Les garrigues se distinguent des pelouses calcaricoles par
la dominance des ligneux bas. En Rhône-Alpes, ces végé-
tations sont bien représentées dans le Bas-Vivarais et

dans le département de la Drôme où elles sont générale-
ment dominées par le Thym commun (Thymus vulgaris).
Dans la vallée du Rhône, une pelouse originale à affinités
continentales et méditerranéennes, enrichie en espèces
des garrigues, illustre le gradient presque continu reliant
les pelouses xérophiles subcontinentales aux garrigues
méditerranéennes. Le rattachement phytosociologique de
telles communautés pose d’ailleurs problème.

LLeess  ggrraannddss  ttyyppeess  ddee  ffoorrmmaattiioonnss  ppeelloouussaaiirreess

Suivant la nature des types biologiques des espèces
dominantes, le substrat, le climat, l’habitat, on distingue
de nombreux types de pelouses :
• pelouses annuelles, pelouses crassulescentes, pelou-
ses vivaces…
• pelouses calcicoles, pelouses marnicoles, pelouses sili-
cicoles, pelouses psammophiles (liées au sable), pelou-
ses calaminaires (liées aux sols enrichis en métaux
lourds)…
• pelouses alluviales, pelouses rupicoles…

Les pelouses annuelles sont dominées par des plantes
pionnières de très faible taille (parfois quelques cm) et se
développent sur des sols squelettiques à peine différen-
ciés (quelques cm d’épaisseur) au niveau de dalles
rocheuses peu déclives. Ces milieux étant particulière-
ment arides l’été, les espèces bouclent leur cycle de déve-
loppement au cours du printemps, passant la belle saison
sous forme de graine. Ces pelouses sont souvent étroite-
ment imbriquées avec les pelouses vivaces crassulescen-
tes au sein des zones rocheuses. Elles se rencontrent éga-
lement au niveau de parcelles surpâturées, où la surex-
ploitation a créé des ouvertures dans le tapis herbacé
(tonsures).

Les pelouses vivaces crassulescentes se maintiennent au
niveau de zones rocheuses ou de parcelles agricoles aux
sols squelettiques. Il s’agit de végétations ouvertes qui,
généralement, dérivent dynamiquement des pelouses
annuelles et qui s’avèrent d’ailleurs souvent riches en espè-
ces annuelles. Les formes typiques de ces communautés
sont marquées par les plantes crassulescentes (orpins, jou-
barbes), végétaux adaptés à la sécheresse s’accommodant
de la dessiccation importante que subissent les sols en été.
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Les pelouses vivaces “types” sont des végétations habi-
tuellement dominées par les graminées. Plus le climat est
aride plus elles s’enrichissent en ligneux bas (chaméphy-
tes frutescents et suffrutescents). Dans le domaine médi-
terranéen, elles sont remplacées en contexte xérique par
les garrigues où les hémicryptophytes sont rares et ne
marquent plus la physionomie des communautés. 
On peut distinguer dans la dynamique des pelouses
sèches un stade dit post-pionnier qui dérive vraisembla-
blement des pelouses crassulescentes. Ces végétations
post-pionnières constituent sur roches cristallines des
groupements particuliers où, dans le Massif central,
Festuca arvernensis joue un rôle important dans la physio-
nomie.

Diversité pelousaire de l’est du Massif central

De par leur diversité floristique, les pelouses sont sans
doute les végétations qui rendent compte le plus finement
des variations des paramètres écologiques, expliquant le
grand nombre de groupements élémentaires décrits. La
diversité pelousaire de l’est du Massif central est très
importante, comme l’illustre le tableau ci-dessous qui pré-
sente le nombre d’associations de pelouses aujourd’hui

connues dans l’ouest de la région Rhône-Alpes.
Organisation floristique et phytosociologique - clé de
détermination
Une clé de détermination des principales alliances pelou-
saires de l’ouest rhônalpin est proposée ci-dessous per-
mettant d’aborder la composition floristique et le détermi-
nisme écologique des principaux groupements. Les cor-
respondances avec les typologies européennes, Corine
biotopes et Natura 2000 (EUR 27), sont précisées.
Pour la signification des termes écologiques utilisés, on
pourra se reporter au “dictionnaire de sociologie et de
synécologie végétales” (GÉHU 2006).

11aa.. Végétations dominées par les espèces annuelles..................22

11bb.. Végétations dominées par des espèces vivaces crassulescen-
tes souvent imprégnées d’espèces annuelles...….....................…66

11cc.. Végétations dominées par des espèces vivaces non crassules-
centes ; les communautés ouvertes hébergent souvent des tonsu-
res imprégnées d’espèces annuelles.......................................…99

22aa.. Végétations calcaricoles neutrophiles à basophiles ; absence
des espèces des sols acides (2b).
Arenaria serpyllifolia ; Alyssum alyssoides ; Saxifraga tridactylites
; Catapodium rigidum ; Cerastium pumilum ; Petrorhagia prolifera
; Ajuga chamaepitys ; Teucrium botrys ; Sherardia arvensis ;
Geranium columbinum ..............................................................33

22bb.. Végétations des sols acides ; les communautés des sols aci-
diclines hébergent quelques-unes des espèces neutrophiles pré-
cédentes (2a).
Aira gr. caryophyllea ; Aira praecox ; Ornithopus perpusillus ;
Jasione montana ; Micropyrum tenellum ; Teesdalia nudicaulis ;

Spergula morisonii ; Hypochaeris glabra ; Scleranthus annuus ;
Arnoseris minima.......................................................................44

PPeelloouusseess  aannnnuueelllleess  ccaallcciiccoolleess

33aa.. Végétations des étages mésoméditerranéen et supraméditer-
ranéen.
Trigonella monspeliaca ; Bombycilaena erecta ; Bupleurum bal-
dense ; Helianthemum salicifolium ; Valerianella eriocarpa ;
Crucianella angustifolia ; Euphorbia exigua ; Althaea hirsuta;
Crupina vulgaris ; Asterolinon linum-stellatum ; Euphorbia sege-
talis ; Campanula erinus ; Vulpia unilateralis ; Helianthemum sali-
cifolium ; Coronilla scorpioides ; Silene gallica
TTrraacchhyynniioonn  ddiissttaacchhyyaaee Rivas-Martínez ex Rivas-Martínez, Fern.-
Gonz. & Loidi 1999 (Corine biotopes : 34.5131 // Natura 2000 :
6220*).
Groupe d’associations mésotrophiles à Poa bulbosa des sols
épais, avec Medicago rigidula, Aegilops ovata, Trifolium campes-
tre, Orlaya grandiflora.
Groupe d’associations oligotrophiles à Bombycilaena erecta des
sols squelettiques.

33bb.. Végétations planitiaires et collinéennes ; absence des espè-
ces méditerranéennes (3a).
AAllyyssssoo  aallyyssssooiiddiiss--SSeeddiioonn  aallbbii Oberdorfer & Müller in Müller 1961
pro parte (Corine biotopes : 34.11 // Natura 2000 : 6110*).
Cette alliance hétérogène inclut également des pelouses pionniè-
res vivaces crassulescentes (7b).
Groupe d’associations mésotrophiles à Poa bulbosa et Vulpia
bromoides des sols épais.
Groupe d’associations oligotrophiles à Hornungia petraea et
Logfia minima.

PPeelloouusseess  aannnnuueelllleess  ddeess  ssoollss  aacciiddeess

44aa.. Végétations des étages mésoméditerranéen et supraméditer-
ranéen.
Ornithopus compressus ; Tuberaria guttata ; Silene gallica ; Briza
maxima ; Crucianella angustifolia ; Urospermum dalechampii
HHeelliiaanntthheemmiioonn  gguuttttaattii Br.-Bl. in Br.-Bl., Molinier & Wagner 1940
(Corine biotopes : 35.3 // Natura 2000 : non communautaire).
Groupe d’associations acidiclinophiles à Petrorhagia prolifera.
Association acidiphile pionnière des sols hyper squelettiques à
Micropyrum tenellum.

44bb.. Végétations planitiaires et collinéennes différenciées par l’ab-
sence des espèces méditerranéennes (4a)…...............................55

55aa.. Pelouses liées aux sols alluviaux acidiclines ; présence de
quelques espèces annuelles neutrophiles (Arenaria serpyllifolia ;
Saxifraga tridactylites ; Sherardia arvensis ; Petrorhagia proli-
fera).
Silene conica ; Cerastium semidecandrum ; Phleum arenarium
SSiilleennoo  ccoonniiccaaee--CCeerraassttiioonn  sseemmiiddeeccaannddrrii Korneck 1974 pro parte
(Corine biotopes : 34.12 // Natura 2000 : 6120*).
Cette alliance regroupe également des pelouses pionnières viva-
ces à Corynephorus canescens (10a).

55bb.. Végétations non alluviales
TThheerroo--AAiirriioonn Tüxen ex Oberdorfer 1957 (Corine biotopes : 35.21 //
Natura 2000 : non communautaire).
Groupe d’associations mésotrophiles à Poa bulbosa et Vulpia
bromoides des sols épais.
Groupe d’associations oligotrophiles à Aira gr. caryophyllea,
Logfia minima et Hypochaeris glabra.
Groupe d’associations pionnières des sols hyper squelettiques à
Micropyrum tenellum.
Il existe des associations thermophiles assurant la transition avec
les groupements méditerranéens, marquées par Tuberaria gut-
tata, Senecio lividus et Arnoseris minima.

66aa.. Végétations calcaricoles neutrophiles à basophiles ; absence
des espèces des sols acides (6b).
Sedum album ; Sedum ochroleucum ; Sedum acre ; Arenaria ser-
pyllifolia ; Saxifraga tridactylites ; Medicago minima ; Alyssum
alyssoides …….....……………….......................................………………77

66bb.. Végétations des sols acides ; les communautés des sols aci-
diclines hébergent quelques espèces neutrophiles (6a, 8a).

NNoommbbrree
dd’’aassssoocciiaattiioonnss

ppeelloouusseess
aannnnuueelllleess

ppeelloouusseess
ccrraassssuulleesscceenntteess

ppeelloouusseess
ppoosstt--

ppiioonnnniièèrreess

ppeelloouusseess
vviivvaacceess TTOOTTAAUUXX

rroocchheess
ssééddiimmeennttaaiirreess
ccaarrbboonnaattééeess

6 2 0 9 1177

rroocchheess
ccrriissttaalllliinneess  eett
vvoollccaanniiqquueess

9 8 5 12 3344

aalllluuvviioonnss 1 1 2 5 99

TTOOTTAAUUXX 16 11 7 26 6600
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Sedum rupestre ; Sempervivum tectorum ; Sedum forsterianum ;
Scleranthus perennis ; Plantago holosteum ; Festuca arvernensis
; Ornithogalum angustifolium ; Rumex acetosella ; Anarrhinum
bellidifolium ; Dianthus graniticus ; Lactuca viminea subsp. chon-
drilliflora ; Andryala integrifolia .................................................88

Pelouses pionnières crassulescentes calcicoles

77aa.. Végétations des étages mésoméditerranéen et supraméditer-
ranéen.
Sedum sediforme ; Biscutella lima s.str ; Geranium robertianum
subsp. purpureum ; Linaria supina ; Thymus vulgaris ; Avenula
bromoides ; Lactuca perennis ; Helianthemum oelandicum subsp.
italicum
SSeeddiioonn  mmiiccrraanntthhoo--sseeddiiffoorrmmiiss Rivas-Martínez, Sánchez-Gómez &
Alcaraz in Sánchez-Gómez & Alcaraz 1993 (Corine biotopes : 34.1
// Natura 2000 : non communautaire).
Association centrale du Bas-Vivarais à Sedum sediforme et
Sedum ochroleucum.

77bb.. Végétations planitiaires et collinéennes différenciées par l’ab-
sence des espèces méditerranéennes (7a).
AAllyyssssoo  aallyyssssooiiddiiss--SSeeddiioonn  aallbbii Oberdorfer & Müller in Müller 1961
pro parte (3b) (Corine biotopes : 34.11 // Natura 2000 : 6110*).
Association centrale connue sur les roches carbonatées de
l’étage collinéen.
Groupement alluvial à Sedum sexangulare.

PPeelloouusseess  ppiioonnnniièèrreess  ccrraassssuulleesscceenntteess  ddeess  ssoollss  aacciiddeess

88aa.. Végétations des sols acidiclines de l’étage collinéen ; diffé-
renciées par la présence d’espèces neutrophiles.
Sedum album ; Thymus polytrichus ; Veronica dillenii ; Alyssum
alyssoides ; Petrorhagia prolifera ; Scabiosa columbaria ;
Saxifraga granulata ; Muscari comosum
SSeeddoo  aallbbii--VVeerroonniicciioonn  ddiilllleenniiii Oberdorfer ex Korneck 1974
(Corine biotopes : 34.11 // Natura 2000 : 8230).
Groupe d’associations thermophiles à Plantago holosteum avec
Centaurea pectinata, Convolvulus cantabricus, Oreoselinum
nigrum.
Groupe d’associations à Sedum album des dalles rocheuses vol-
caniques.
Association des scories volcaniques à Iberis linifolia et Silene
armeria.

88bb.. Végétations acidiphiles de l’étage montagnard.
Saxifraga paniculata ; Sempervivum arachnoideum ; Hieracium
gr. amplexicaule ; Alchemilla transiens (gr. alpina) ; Cotoneaster
integerrimus ; Silene rupestris
SSeeddoo  aallbbii--SScclleerraanntthhiioonn  bbiieennnniiss Br.-Bl. 1955 (Corine biotopes :
36.2 // Natura 2000 : 8230)

99aa.. Pelouses pionnières ouvertes des sables acides dominées
par Corynephorus canescens.…………..…...............................……1100
99bb.. Pelouses plus évoluées non dominées par Corynephorus
canescens …………...………......…………..................................……..1111

PPeelloouusseess  vviivvaacceess  ddeess  ssoollss  ssaabblleeuuxx

1100aa.. Sols légèrement acides à neutres ; présence des espèces
neutrophiles.
Plantago scabra ; Ranunculus monspeliacus ; Centaurea aspera ;
Thymus polytrichus ; Sedum album ; Alyssum alyssoides,
Petrorhagia prolifera ; Arenaria serpyllifolia ; Sherardia arvensis
SSiilleennoo  ccoonniiccaaee--CCeerraassttiioonn  sseemmiiddeeccaannddrrii Korneck 1974
(Corine biotopes : 34.12 // Natura 2000 : 6120*).
Association collinéenne du bassin de la Loire.
Association thermophile du bassin de l’Ardèche enrichie en espè-
ces thermophiles (Sedum sediforme, Orlaya grandiflora).

1100bb.. Sols très acides ; absence des espèces neutrophiles (10a) ;
pelouses naturellement pauvres en espèces.
CCoorryynneepphhoorriioonn  ccaanneesscceennttiiss Klika 1931 (Corine biotopes : 35.23 //
Natura 2000 : 2330).
Groupements très rares, globalement méconnus.

1111aa.. Pelouses liées aux sables (psammophiles) alluviaux et arè-
nes cristallines acidiclines.
Koeleria gr. macrantha ; Phleum phleoides ; Armeria arenaria ;

Festuca arvernensis ; Artemisia campestris ; Silene otites ;
Saxifraga granulata (abondante mais non exclusive)
KKooeelleerriioo  mmaaccrraanntthhaaee--PPhhlleeiioonn  pphhlleeooiiddiiss Korneck 1974 (Corine bio-
topes : 34.34 // Natura 2000 : 6210*).
Groupe d’associations des sables calcaréo-siliceux alluviaux à
Scrophularia canina et Centaurea aspera où Artemisia campestris
est souvent abondante [AArrmmeerriieenniioonn  eelloonnggaattaaee Krausch 1962 ex
Royer in Bardat et al. 2004 p.p.]. Cette sous-alliance regroupe
également des associations psammophiles non alluviales, non
observées dans le Massif central rhônalpin.
Végétations développées sur arènes issues de roches cristallines
[DDaaccttyylloorrhhiizzoo  llaattiiffoolliiaaee--SSaaxxiiffrraaggeenniioonn  ggrraannuullaattaaee Royer in Bardat
et al. 2004].
Groupe d’associations des arènes cristallines peu épaisses post-
pionnières dominées par Festuca arvernensis et imprégnées d’es-
pèces crassulescentes, différencié par Centaurea maculosa, C.
paniculata, Chondrilla juncea, Lactuca viminea, Andryala integri-
folia.
Groupe central d’associations développées sur sols plus épais.
Cette alliance héberge des associations thermophiles de grande
valeur patrimoniale différenciées par les espèces xéro-thermo-
philes du Xerobromion erecti (Fumana procumbens, Allium
sphaerocephalon, Carex humilis, Carex halleriana, Thesium diva-
ricatum, Festuca marginata subsp. gallica)

1111bb.. Pelouses non psammophiles ; absence des espèces psam-
mophiles (11a) ………......................................…………………...……1122

1122aa.. Pelouses et garrigues xérophiles et mésoxérophiles, neutro-
philes à basophiles, des étages méditerranéens et des enclaves
thermophiles planitiaires et collinéennes, habituellement sur
roches calcaires. Dans la vallée du Rhône, on observe une asso-
ciation développée sur roches cristallines.
Fumana procumbens ; Koeleria vallesiana ; Allium sphaerocepha-
lon ; Carex humilis ; Carex halleriana ; Thesium divaricatum ;
Festuca marginata subsp. gallica ; Inula montana ; Helianthemum
apenninum ; Carex liparocarpos ; Dianthus sylvestris ;
Helianthemum oelandicum subsp. incanum ; Trinia glauca ;
Bothriochloa ischaemum …….................................................…1133

1122bb.. Pelouses mésophiles (à mésoxérophile), absence des espè-
ces xéro-thermophiles (12a), sols basophiles à acidiphiles .......1155

PPeelloouusseess  vviivvaacceess  eett  ggaarrrriigguueess  ccaallcciiccoolleess

1133aa.. Végétations de garrigue et pelouse des étages méditerra-
néens.
Fumana ericoides ; Thymus vulgaris ; Argyrolobium zanonii ;
Ononis minutissima ; Helianthemum oelandicum subsp. italicum
; Teucrium polium ; Avenula bromoides…………………..............….1144

1133bb.. Végétations de l’étage supraméditerranéen et des enclaves
thermophiles planitiaires et collinéennes ; absence de Fumana
ericoides, Thymus vulgaris, Helianthemum oelandicum subsp.
italicum, Avenula bromoides.
XXeerroobbrroommiioonn  eerreeccttii (Br.-Bl. & Moor 1938) Moravec in Holub,
Hejný, Moravec & Neuhäusl 1967 (Corine biotopes : 34.332 //
Natura 2000 : 6210*).
Groupe central d’associations du nord du Bas-Vivarais ; rare.
Association alluviale de la vallée du Rhône à Euphorbia seguie-
riana et Artemisia campestris ; localisée et très rare.
Association supraméditerranéenne de la vallée du Rhône, de
transition avec l’étage mésoméditerranéen, enrichie en espèces
des garrigues ; groupement localisé et très rare.

1144aa.. Végétations de garrigue des sols peu épais dominées par
Thymus vulgaris ; absence ou rareté des espèces des aphyllan-
thaies (14b).
cf. RRoossmmaarriinniioonn  ooffffiicciinnaalliiss Br.-Bl. ex Molinier 1934 (Corine bioto-
pes : 32.47 // Natura 2000 : non communautaire). 
Association alluviale des rivières temporaires du Bas-Vivarais à
Phleum phleoides, Artemisia campestris, Cistus salviifolius,
Centaurea aspera et Equisetum ramosissimum.
Association centrale du Bas-Vivarais à Argyrolobium zanonii,
Convolvulus cantabricus et Thymus vulgaris.

1144bb.. Pelouses ou garrigues à Aphyllanthe, des marnes ou sols
épais issus de calcaires durs.
Aphyllanthes monspeliensis ; Dorycnium pentaphyllum ; Leuzea
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conifera ; Echinops ritro ; Euphorbia nicaeensis ; Coronilla
minima ; Astragalus monspessulanus ; Scorzonera hirsuta ;
Lavandula latifolia ; Carex halleriana
HHeelliiaanntthheemmoo  iittaalliiccii--AApphhyyllllaanntthhiioonn  mmoonnssppeelliieennssiiss Díez Garretas,
Fernández González & Asensi 1998 (Corine biotopes : 34.72 //
Natura 2000 : non communautaire).
Association centrale des marnes et calcaires marneux du Bas-
Vivarais à Argyrolobium zanonii.
Association alluviale des dalles inondables du lit mineur de
l’Ardèche à Salvia pratensis, Koeleria macrantha, Satureja mon-
tana ; association localisée et très rare.
Association méridionale du mésoméditerranéen inférieur à
Leontodon hirtus, Helichrysum stoechas, Coris monspeliensis,
Odontites luteus.
Association marnicole à Schoenus nigricans du mésoméditerra-
néen inférieur, liée à des sols calcaires subissant des variations
importantes de la réserve en eau ; association localisée et très
rare.

1155aa.. Pelouses calcaricoles mésophiles ; absence des espèces des
sols acide (15b).
Securigera varia ; Thymus praecox ; Linum catharticum ; Plantago
media ; Blackstonia perfoliata ; Teucrium chamaedrys ; Carex
flacca ; Medicago lupulina ; Trifolium medium ; Knautia arvensis ;
Centaurea scabiosa ; Agrimonia eupatoria ; Orchis militaris ;
Orchis purpurea
MMeessoobbrroommiioonn  eerreeccttii (Br.-Bl. & Moor 1938) Oberdorfer 1957 /
MMeessoobbrroommeenniioonn  eerreeccttii Br.-Bl. & Moor 1938 (Corine biotopes :
34.32 // Natura 2000 : 6210*).
Association mésophile des bas de pente des massifs calcaires de
la vallée du Rhône et du Bas-Vivarais septentrional, dans l’aire
des pelouses xérophiles du Xerobromion erecti.
Association alluviale de la vallée du Rhône à Equisetum ramosis-
simum, Euphorbia seguieriana et Artemisia campestris ; suppo-
sée disparue dans l’est de la région Rhône-Alpes.

1155bb.. Pelouses des sols légèrement acides issus de roches cristal-
lines et volcaniques ; présence des espèces à large amplitude
des sols acides.
Agrostis capillaris ; Anthoxanthum odoratum ; Luzula campestris ;
Hypochaeris radicata ; Danthonia decumbens ; Genista sagitta-
lis.............................................................................................1166

PPeelloouusseess  vviivvaacceess  ddeess  ssoollss  aacciiddeess

1166aa.. Végétations des sols acidiclines différenciées par la pré-
sence des espèces neutrophiles et l’absence des taxons acidiphi-
les (16b).
Potentilla gr. neumanniana ; Sanguisorba minor ; Helianthemum
nummularium ; Euphrasia officinalis ; Polygala vulgaris ;
Pimpinella saxifraga ; Leontodon hispidus ; Genista tinctoria ;
Galium pumilum ; Ranunculus bulbosus ; Avenula pubescens ;
Avenula pratensis ; Scabiosa columbaria...................................1177

1166bb.. Végétations acidiphiles ; absence des espèces neutrophiles
(16a).
Festuca filiformis ; Galium saxatile ; Carex pilulifera ; Polygala ser-
pyllifolia ; Luzula multiflora ; Deschampsia flexuosa ; Calluna vul-
garis ; Vaccinium myrtillus
GGaalliioo  ssaaxxaattiilliiss--FFeessttuucciioonn  ffiilliiffoorrmmiiss de Foucault 1994 (Corine bioto-
pes : 35.11 // Natura 2000 : 6230*).
Association du collinéen supérieur et du montagnard moyen à
Galium saxatile et Festuca filiformis des massifs cristallins (Pilat,
Forez).
Groupe d’associations montagnardes à Leontodon pyrenaicus du
Forez, Pilat et Monts d’Ardèche.
Groupe d’associations du montagnard supérieur et du subalpin à
Alchemilla gr. alpina ; associations localisées et rares.

1177aa.. Pelouses des sols neutroclines, de l’étage collinéen (monta-
gnard inférieur) ; absence des espèces acidiclinophiles (17b) ;
présence de quelques taxons neutrophiles.
Brachypodium gr. pinnatum ; Carlina vulgaris ; Asperula cynan-
chica ; Cirsium acaule ; Prunella laciniata ; Bromus erectus ;
Salvia pratensis ; Anthyllis vulneraria ; Linum catharticum ;
Plantago media ; Teucrium chamaedrys ; Carex flacca
MMeessoobbrroommiioonn  eerreeccttii (Br.-Bl. & Moor 1938) Oberdorfer 1957 /
CChhaammaaeessppaarrttiioo  ssaaggiittttaalliiss--AAggrroossttiiddeenniioonn  tteennuuiiss Vigo 1982 (Corine
biotopes : 34.32 // Natura 2000 : 6210*).

Association thermophile à Festuca lemanii et Trifolium ochroleu-
con, des secteurs orientaux peu arrosés de l’est du Massif central
(Piémonts rhodaniens) ; groupement rare, en régression.
Association collinéenne centrale du Massif central à Saxifraga
granulata et Genista sagittalis.

1177bb.. Pelouses des sols acidiclines des étages collinéen à monta-
gnard supérieur ; absence ou rareté des espèces neutrophiles
(17a).
Nardus stricta ; Potentilla erecta ; Veronica officinalis
VViioolliioonn  ccaanniinnaaee Schwickerath 1944 (Corine biotopes : 35.11 //
Natura 2000 : 6230*).
Groupe d’associations montagnardes à Dianthus sylvaticus et
Meum athamanticum des Monts d’Ardèche, des Monts du Forez
et du Pilat.
Groupe d’associations collinéennes à Primula veris et Luzula
campestris.

Conclusion

La diversité phytocénotique des pelouses sèches de
l’ouest de la région Rhône-Alpes apparaît très importante
avec actuellement une soixantaine d’associations con-
nues. Appréhender finement cette diversité permet, d’une
part, de cerner l’intérêt biologique de ces végétations et,
d’autre part, d’établir les potentialités pelousaires des
sites gérés et d’en évaluer la gestion conservatoire
menée.
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Les pelouses calcaires de Bourgogne : 
un patrimoine naturel en danger enfin
cartographié !
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résumé :

Fruit de quatre années de travail de photo-
interprétation, d’analyses bibliographiques et de
prospections sur le terrain par le Conservatoire

d’espaces naturels de Bourgogne, l’Atlas cartographique
des pelouses calcaires de Bourgogne est paru en début
d’année 2012. 

mots clés :

Pelouses calcaires, cartographie, Atlas, gestion

Pourquoi s’intéresser aux pelouses calcaires ?

Reflétant les diverses influences climatiques de la
Bourgogne, les pelouses calcaires figurent parmi les
milieux naturels les plus emblématiques et les plus repré-
sentatifs de notre région. Cependant, elles souffrent de
l’abandon des activités agropastorales extensives,
comme le pâturage ovin ou la fauche, encore pratiquées
au milieu du XXème siècle, et tendent à régresser princi-
palement par embroussaillement. Au début des années
1900, plus de 44 000 ha de pelouses calcaires consti-
tuaient le paysage du seul département de la Côte-d’Or
alors qu’elles n’occupent actuellement que 4 200 ha. La
nécessité de maintenir a minima en l’état ou de restaurer
ces milieux à forts intérêts patrimoniaux est donc
aujourd’hui reconnue tant à l’échelle locale que régionale.
En effet, la faune et la flore associées à ces milieux secs et
chauds sont très particulières et les espèces inféodées
sont parfois très rares. Bon nombre d’entre elles, présen-
tant des affinités méditerranéennes ou atlantiques, y trou-
vent refuge (Convolvulus cantabrica - Liseron des Monts
Cantabrique, Carduncellus mitissimus - Cardoncelle molle
entre autres).

Une importante part des pelouses bourguignonnes fait
l’objet de mesures de protection ou de gestion (37,9 % de
la surface des pelouses calcaires serait incluse dans une
aire de protection), et pourtant, la forte mobilisation des
moyens en leur faveur ne suffit pas encore à garantir la
pérennité des sites morcelés. Or, ces derniers jouent un
rôle considérable pour le maintien de la biodiversité et de
la fonctionnalité des corridors écologiques. En effet, dans
certains secteurs, à l’ouest et au nord de la région, les
pelouses ne sont que trop peu prises en compte dans les
aires de protection.

Genèse et réalisation de l’Atlas cartographique des
pelouses calcaires de Bourgogne

Jusqu’à présent, la surface et la localisation des pelouses
calcaires bourguignonnes étaient mal connues : un bilan
était donc nécessaire. 
Quatre années de travail d’analyses bibliographiques, de

photo-interprétation et de prospections sur le terrain ont
abouti à la réalisation d’un document présentant :
• la localisation des pelouses calcaires de la région de la
manière la plus précise possible,
• une analyse, pour chaque région naturelle concernée
par des pelouses calcaires, de la surface occupée par cel-
les-ci, du patrimoine naturel qu’elles abritent et des
enjeux qu’elles revêtent,
• la mise en évidence de corridors écologiques et de leurs
points de rupture au sein de la Bourgogne mais aussi avec
ses régions limitrophes.

Ainsi, ce document expose des éléments cartographiques
et des fiches présentant, pour un secteur donné de notre
région, des informations géologiques, botaniques, faunis-
tiques et sur les espèces “à enjeux” ou “remarquables”
(rares sur le secteur ou faisant l’objet de mesures de pro-
tection régionales ou nationales).

Alors, finalement, quels résultats ?

Contre toute attente, plus de 8 600 ha de pelouses, répar-
tis inégalement sur les quatre départements, ont été
recensés en Bourgogne alors que les prévisions étaient
nettement inférieures. La Côte-d’Or abrite à elle seule
48 % de la surface régionale en pelouses calcaires soit
plus de 4 200 ha, la Saône-et-Loire, 20 % avec près de
1 700 ha, suivie de près par l’Yonne avec 18 % et un peu
plus de 1 500 ha. La Nièvre ferme la marche avec 14 % et
un peu moins de 1 200 ha (voir la carte de localisation des
pelouses calcaires sur la région Bourgogne en fin de
texte).
Une bonne surprise pour les scientifiques, d’autant plus
que près de 40 % des pelouses sont incluses dans des
aires de protection (réserves naturelles régionales et
nationales…), ce qui rend plus aisées les actions de pro-
tection. Un résultat de bon augure, donc, pour les mesu-
res de préservation à venir et le déploiement de la
Stratégie Régionale de la Biodiversité.

Une cartographie des pelouses ? Oui, mais pour quoi
faire ?
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Au vu des forts enjeux écologiques liés aux pelouses
sèches, la cartographie des dernières pelouses calcaires
en Bourgogne permet :
• à court terme, d’obtenir une représentation du réseau
bourguignon des pelouses calcaires,
• de localiser précisément un patrimoine naturel excep-
tionnel,
• de fournir aux gestionnaires d’espaces naturels des
informations-clés pour la préservation des pelouses cal-
caires, l’Atlas permettant d’établir une hiérarchisation des
enjeux et des priorités d’intervention pour la gestion de
ces milieux sensibles par région naturelle,
• à moyen terme, d’engager des opérations de maintien
ou de restauration sur des entités identifiées comme étant
fondamentales pour le bon équilibre du réseau de pelou-
ses (sites “cœurs” et zones “relais”) en accompagnant les
collectivités territoriales dans cette démarche biodiver-
sité,
• de mieux faire connaître au grand public la fragilité et la
richesse de notre patrimoine écologique régional. 

Mine d’informations pour les curieux et amoureux de la
nature, l’Atlas permet à chacun de mieux connaître le
patrimoine naturel remarquable “près de chez soi”, par-
fois ignoré ou mal connu. C’est aussi un document de tra-
vail unique en Bourgogne pour les professionnels de la
gestion des espaces naturels pour la préservation des
pelouses calcaires qui y trouveront des informations leurs
permettant d’orienter leur gestion et désignant les sec-
teurs prioritaires d’intervention.
(voir la “trame orange” du grand quart nord-est de la
France page suivante).

les pelouses calcaires de bourgogne : un patrimoine naturel en danger enfin cartographié !

Antoni Ardouin • Juliette Brey-Xambeu
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Conduire l’inventaire des pelouses sèches
dans la perspective d’un plan de
conservation

Philippe Freydier
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résumé :

En 2009, devant la disparition continue des habitats de
pelouses sèches de Savoie sous l’action conjuguée de
l’enfrichement, de l’urbanisation et de la mise en
culture, la nécessité d’intervenir rapidement pour leur
sauvegarde devenait urgente. Afin de mobiliser le
maximum d’acteurs concernés, tant gestionnaires,
qu’éleveurs, urbanistes, usagers et naturalistes locaux,
sans oublier les financeurs potentiels, un plan d’action a
été mis en place comportant trois volets.
La conduite d’un inventaire exhaustif au niveau

départemental, une synthèse de tous les moyens actuels
disponibles pour assurer protection et entretien des
sites et enfin une méthode de hiérarchisation afin de
concentrer les interventions sur les sites présentant le
meilleur potentiel dans un contexte budgétaire de plus
en plus contraint. L’objet de l’intervention est de
présenter les méthodes d’inventaires, les partenaires
mobilisés, les premiers résultats et, en conclusion, une
préfiguration de ce que pourrait être les premières
actions du plan d’action.

mots clés :

Pelouses sèches, biodiversité, orchidées, rhopalocères, reptiles, urbanisation, vigne, abandon, pastoralisme, MAE, plan
d’action, connectivité, trame-orange, fiche-terrain, photo-interprétation, SCOT, PLU.

Introduction
Malgré une reconnaissance officielle de la richesse écolo-
gique des pelouses sèches, effective depuis une trentaine
d’années, reconnaissance qui s’est traduite entre autres
dans les inventaires ZNIEFF (habitats déterminants), la
Directive Habitats (habitats prioritaires), la création
d’APPB, force est de constater qu’en Savoie ces milieux
continuent de disparaître de façon inquiétante. Les rai-
sons en sont connues : enfrichement, urbanisation, mise
en culture, par la vigne notamment. Ces causes peuvent
avoir un effet multiplicateur si elles s’appliquent conjoin-
tement sur un même territoire, les surfaces encore valori-
sables par le pastoralisme se trouvant de plus en plus
éloignées de toute exploitation et faisant alors figure de
“dents creuses” aux yeux des aménageurs. 
Tout se passe comme si les mesures de protection au sens
large, relativement efficaces lorsqu’il s’agit des zones
humides, ne sont plus opérationnelles dès que le sol s’as-
sèche. En Savoie, sur 310 ZNIEFF de type 1, 10 % seule-
ment concernent les coteaux et les pelouses sèches alors
que plus d’un tiers concerne les marais et tourbières,
40 % si l’on ajoute les milieux alluviaux. La situation est
encore pire si l’on considère les APPB. Sur 22 APPB
savoyard, 18 concernent des zones humides et aucun des
pelouses sèches. Si la situation est un peu meilleure pour
le réseau Natura 2000, 25 % des sites ont des habitats
secs inscrits à leur Document d’objectifs, ces surfaces
sont souvent marginales. Identifiés depuis les débuts du
Conservatoire comme milieux à enjeu, 17 sites de pelou-
ses sèches sont actuellement gérés par le CPNS qui fait
ainsi figure de principal intervenant départemental en la
matière avec 127 ha, ce qui représente moins de 1 % du
potentiel départemental comme le montrera l’inventaire.
Pour sortir de cette situation avant que le morcèlement

des derniers ensembles fonctionnels de pelouses ne
rende leur préservation illusoire, il était urgent de trouver
d’autres moyens d’interventions. Plusieurs facteurs
concouraient au tournant des années 2010 pour relancer
une opération d’envergure : depuis une trentaine d’an-
nées, de nombreuses études menées sur ces milieux en
avaient précisé les enjeux environnementaux ainsi que les
méthodes de restauration et d’entretien appropriés. Plus
de 10 plantes protégées et inscrites en liste rouge vivent
exclusivement sur ces milieux, de même que la moitié des
rhopalocères protégés de Savoie. Les vertébrés ne sont
pas en reste, oiseaux, reptiles, mammifères exploitent ces
milieux sous réserve de disposer de surfaces importantes,
pie-grièche, engoulevent, huppe, couleuvre d’Esculape,
coronelle lisse, lézard agile, lièvre commun, muscardin,
etc. D’un autre coté, tout un train de mesures se mettait en
place du niveau national au niveau départemental où la
place des pelouses sèches restait à définir : Stratégie
nationale des aires protégés (SCAP), Plan national d’ac-
tion Maculinea (PNA), Trame Verte et Bleue, (TVB) et
Schéma régional de cohérence écologique (SRCE),
Schéma de cohérence territoriale (SCOT), Contrats régio-
naux de développement durable, (CDDRA) et, au niveau
local, les Atlas de la biodiversité dans les communes
(ABC), document préparatoire au Plan d’aménagement et
de développement durable (PADD) et des futurs Plans
locaux d’urbanisme (PLU). 
Ainsi est né le projet d’un plan d’action qui prendrait en
compte la totalité des pelouses sèches du département et
qui combinerait tous les modes d’interventions
aujourd’hui disponibles pour leur conservation, de la maî-
trise foncière à la contractualisation agricole, en passant
par les mesures réglementaires. L’idéal étant de pouvoir
apporter une réponse adaptée aux exigences de chacune
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des procédures citées plus haut. Au-delà de leur richesse
biologique, les raisons d’intervenir sur ces secteurs ne
manquent pas : réhabilitation d’un réel potentiel pastoral,
réouverture paysagère, maintien des corridors biologi-
ques, préservation d’un petit patrimoine bâti en voie d’ou-
bli, sécurité des biens et des personnes. Pour réussir, le
plan d’action devra convaincre le maximum de partenai-
res et c’est en prenant en compte l’ensemble de ces
enjeux qu’il y parviendra ; ce qui implique de sortir du
cadre strict des inventaires floristiques ayant cours
jusqu’ici pour ce type de programme.

L’inventaire des pelouses sèches de Savoie 

Deux axes ont présidé à la réalisation de l’inventaire, la
conduite d’un état des lieux le plus complet possible des
enjeux et la synthèse des moyens d’intervention. De la
confrontation entre ces deux bilans naîtront les grandes
lignes du plan d’action. Une veille “écologique et adminis-
trative” sur les programmes de gestion de l’espace et
autres schémas entrepris à l’échelle des différents territoi-
res devant assurer la vie de l’inventaire.
Plusieurs impératifs s’imposaient à la réalisation de l’in-
ventaire : 
• nécessité d’une évaluation agroenvironnementale et
patrimoniale complète : valeurs écologique, paysagère,
culturelle et pastorale ;
• obligation de précision cartographique sous peine
d’être rejeté lors de la construction des différents pro-
grammes et schémas ;
• qualification précise des habitats ;
• première évaluation des dynamiques en cours : ferme-
ture, menaces ;
• pouvoir consolider les résultats de l’inventaire à un
niveau supérieur (régional).

À cela s’ajoutait un certain nombre de contraintes : 
• calendrier contraint, de 1 à 3 ans selon les territoires et
période de terrain réduite à 3 mois par an de mai à juillet ;
• budget limité ;
• exhaustivité de la démarche à l’échelle du départe-
ment ;
• territoire vaste avec des variantes locales prononcées
tant pour les habitats que pour les dynamiques paysagè-
res avec un risque de complexification de la méthode.

En conséquence, plusieurs orientations ont été prises : 
• évaluer si la précision des inventaires antérieurs justifie
ou non une nouvelle campagne de relevés terrain ;
• solliciter le maximum d’intervenants en privilégiant les
acteurs locaux ce qui présentait le double avantage de
faire appel à des personnes connaissant déjà le territoire
et qui seraient les premiers communicants sur la démar-
che ;
• exploiter les possibilités des logiciels cartographiques
inconnus à l’époque des premiers inventaires ;
• limiter le nombre des habitats cibles, en particulier les
faciès les plus mésophiles.

Pour avoir une chance d’aboutir, ce programme deman-
dait un gros effort de coordination et la mise au point
d’une méthode simple et facile à mettre en œuvre par des
opérateurs de niveaux et de centres d’intérêts très divers.

Bilan de l’existant

La première étape a donc consisté à faire un bilan des
inventaires antérieurs à 2009 et d’en évaluer la perti-
nence, tant en matière de contenu que d’évolution des ter-

ritoires depuis leur réalisation. 
Cinq inventaires ont été jugés suffisamment récents et
complets (périmètre et habitats), pour être intégrés à la
démarche sans supplément d’informations. Il s’agit des
cartes de végétation des Parcs naturels régionaux du mas-
sif des Bauges et de Chartreuse et de l’inventaire des
pelouses steppiques de Maurienne essentiellement. Ils
représentent un total de 2535 pelouses pour une surface
de 7286 ha.
Un sixième inventaire n’a pas été joint à cette liste, celui
réalisé en 1992 par le CPNS dans le cadre d’un stage.
Outre l’ancienneté des informations, les pelouses et leurs
habitats avaient été validés à l’époque par simple échan-
tillonnage. Il a été décidé de joindre ces données au pré-
inventaire pour une nouvelle validation terrain.
Pour être intégrées au futur inventaire départemental, ces
cinq études ont nécessité un toilettage par photo-interpré-
tation avec deux objectifs : éliminer les secteurs visible-
ment modifiés depuis leur identification et délimiter les
pelouses par des limites géographiques claires : pistes,
haies, bois, etc. de façon à cerner des entités de gestion
cohérentes. Chaque polygone ainsi redessiné recevant un
numéro de fiche.

Réalisation du nouvel inventaire

L’option choisie est de travailler sur l’ensemble du dépar-
tement de la Savoie. Une analyse spatiale est réalisée en
prenant en compte les paramètres suivants : la pente
(supérieure à 30 %), l’altitude (inférieure à 1500 m), l’ex-
position (du sud-est au sud-ouest). Cette première sélec-
tion est croisée avec la carte d’occupation du sol, Corine-
Land-Cover, en retenant les milieux naturels ouverts et les
terres agricoles en prairie permanente. On obtient un
zonage qui est ensuite photo-interprété afin de délimiter
des entités suffisamment ouvertes et homogènes corres-
pondant à des entités de gestions apparentes : prés, prai-
ries, landes ouvertes, parcours. La méthode est décrite
dans la photo suivante. Le hachurage jaune correspond au
résultat de l’analyse spatiale, les zones vertes numéro-
tées, aux entités de gestion finalement retenues car cor-
respondant à des habitats secs d’après photo-interpréta-
tion, zones présentant un grain particulier et étalonnés à
partir de sites connus. Trois campagnes de photo aérienne
de l’IGN ont été employées conjointement à cette étape :
2001, 2006 et 2009.

À la fin de ce traitement, 2555 nouvelles pelouses poten-
tielles sont identifiées pour une surface de 6300 ha.

Habitats éligibles

Ce travail de pré-inventaire réalisé, un choix reste à faire

carte 1 : travail de détourage des pelouses sèches par

photo-interprétation



sur les habitats qui seront finalement retenus pour valider
un polygone. En concertation avec le Conservatoire bota-
nique national alpin, les habitats secs suivants ont été
retenus pour les massifs préalpins et les plateaux de
l’Avant-pays savoyard : 
• les pelouses à bromes du Mesobromion
• les pelouses sur dalles et les pelouses écorchées
(Xerobromion et Alysso-sedion) 
• les ourlets thermophiles (Geranion sanguinei)
• Un habitat intermédiaire a été ajouté au regard de sa
rareté en Savoie et de sa forte richesse écologique : les
complexes de prairies à molinie et de pinèdes sur marne
et argile (alliance à rattacher au Tetragonolobion meso-
bromion.

Pour les massifs internes, deux habitats sont ajoutés : 
• les pelouses sub-steppiques (Stipo poion) 
• les pelouses sèches acides de basse altitude (Koelerio
phleion) 
Enfin, lorsqu’ils étaient présents au sein d’ensemble de
milieux secs et à basse altitude, les pelouses du Seslerio-
mesobromion et les faciès mésophiles à rapprocher de
l’Arrhenaterion ont été aussi répertoriés. Si ces derniers
habitats représentent plus de 60 % de la pelouse, celle-ci
n’est toutefois pas retenue. La prise en compte des prai-
ries mésophiles de l’Arrhenaterion, bien qu’offrant un
potentiel écologique remarquable aurait augmenté les
surfaces à inventorier dans des proportions trop grandes
pour le budget et le temps imparti. Une limite altitudinale
est fixée, 1500 m pour les Préalpes calcaires et 1250 pour
les vallées internes. 

La fiche terrain

Les habitats choisis, d’autres paramètres ont été jugés utiles
à l’exploitation de l’inventaire. Il s’agit d’informations sur le
niveau de fermeture de la pelouse, de la présence d’éléments
culturels ou scientifiques remarquables (pierre à cupules,
murets, gîtes fossilifères), de la valeur paysagère du site, des
menaces et dégradations identifiées sur place, etc.
L’ensemble de ces données a été rassemblée sur une fiche
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de terrain à remplir pour chaque pelouse. Elle est structurée
de façon à pouvoir rapidement identifier les habitats. Elle est
renseignée sur place en complément d’un relevé sur ortho-
photo des contours réels de la pelouse selon la méthode sui-
vante (Carte 2) : 
Si le pré-inventaire (contour vert) ne correspond pas à la réa-
lité terrain, celui-ci est corrigé (contour rouge), si celui-ci n’est
pas constitué d’habitats éligibles il est supprimé (croix bleu).
Une couche des sites éliminés est conservée sur SIG pour gar-
der une trace du passage de l’operateur. 
Chaque pelouse porte un numéro sur l’ortho-photo, il est
reporté sur la fiche pour une saisie rapide.
Selon la configuration du terrain : pelouses de petite ou de
grande surface (> à 3-4 ha), isolées ou en plein versant, il est
possible de cartographier de 75 à 100 ha par semaine. 

Discussion de la méthode :
Plus de 90 % des pelouses identifiées par le pré-inventaire se
sont révélées éligibles à l’inventaire. La méthode par fiche
s’est révélée rapide et opérationnelle particulièrement en
zone de montagne. En zone de plaine et de plateau, plus de
20 % de pelouses ont dû être ajoutées sur le terrain rendant
la méthode plus lourde, (ajout de polygones et modification
de contours). Deux causes peuvent expliquer cet écart : le cri-
tère de pente limité à 30 % lors de l’analyse spatiale se révèle
trop restrictif, et à basse altitude les faciès les plus mésophi-
les du Mesobromion ne ressortent pas sur ortho-photo mal-
gré un recouvrement du brome supérieur à 50 %. Ce phéno-
mène est particulièrement marqué en zone alluviale où
aucune pelouse sur sable et gravier n’est ressortie.

Communication

Une lettre est envoyée à chaque commune pour la prévenir
du lancement de l’inventaire sur son territoire et des affichet-
tes sont fournies pour affichage aux panneaux d’informations
publiques

Mise en œuvre
Le terrain est réalisé en partie en interne par les deux botanis-
tes du CPNS et en partie sous-traité. De 2010 à 2012, deux
bureaux d’études, le Conservatoire botanique national alpin,
6 stagiaires et trois associations naturalistes se sont répartis
la tache par grande zones de présence de pelouses sèches
(carte 4 ci-dessous). Au final, plus d’une vingtaine de person-
nes ont été impliquées dans la démarche. Des journées de
formation et de partage de la méthode sont organisées avec
les différents intervenants au début de chaque saison de rele-
vés. 
Fin 2011, plus de la moitié des pelouses sèches étaient vali-
dées (carte ci-dessous) ; fin 2013, seuls deux territoires reste-
ront à couvrir, le Beaufortain et la rive gauche de la
Maurienne.

Consolidation des données

Une base de données a été développée en interne, elle per-
met une saisie rapide de la fiche.
D’ores et déjà, plusieurs communes de Savoie ont bénéficié
d’un retour de cet inventaire, même incomplet, pour l’intégrer
à leur document d’urbanisme en préparation, ABC, PADD,
PLU.

Hiérarchisation 

Le plan d’action prévoit une hiérarchisation des sites dans la
perspective d’actions de restauration.
Plusieurs facteurs sont pris en compte pour la notation des
pelouses : la valeur biologique des sites (présence d’habitats

carte 2



d’intérêt et richesse floristique), la valeur pastorale et les
enjeux paysager et culturel. 

La problématique des connexions écologiques

Le maintien des pelouses et surtout des espèces animales
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carte 3 : exemple de carte des connectivités identifiées sur le terri-

toire de métropole savoie de façon “manuelle”

est intimement dépendant du nombre et de la surface d’habi-
tats favorables. Un travail est donc fait sur l’identification des
connectivités pour faire ressortir des ensembles cohérents de
surface représentative. Les pelouses sont alors classées en
quatre catégories avec une note correspondante : zone cœur
(note maximale), zone tampon, zone de couloirs et pelouses
isolées (note minimale).
Les ensembles sont aussi notés en secteurs fragmentés et
secteurs toujours fonctionnels. 
Ce paramètre aidera à la sélection des sites et à déterminer
l’urgence et le type de mesures à prendre.

Une procédure automatique sur SIG est en voie de finalisa-
tion pour affiner cette étape du plan d’action. Le document
final devant proposer une “trame orange” à l’échelle de la
Savoie. 

Première ébauche du plan d’action

En fonction de la richesse et de la fragilité des habitats et des
espèces présentes, des possibilités de mise en valeur agri-
cole et de l’évolution des milieux, plusieurs actions seront
proposées aux acteurs locaux de la gestion de l’espace. Voir
tableau ci-dessous. 

Conclusion

Le succès de ce plan repose essentiellement sur la mise en
place d’une MAE spécifique pour ces habitats. Si la rédaction
du cahier des charges ne pose pas de problème insurmonta-
ble, la question du financement d’une telle mesure agroenvi-
ronnementale reste entière à ce jour et constitue le principal
obstacle à la sauvegarde de ce patrimoine irremplaçable. 

L’autre défi consistera à trouver localement des troupeaux, à
défaut, la mise en place d’un troupeau conservatoire à
l’image de ce qui est fait par le Conservatoire d’espaces natu-
rels Rhône-Alpes dans l’Ain peut constituer une solution tran-
sitoire.

conduire l’inventaire des pelouses sèches dans la perspective d’un plan de conservation
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Intérêt écologique Nature de la menace Potentialité agronomique Proposition d’action
(Intègre la note biologique faune
et flore, et la note connectivité)

(Hélas les menaces sont
cumulables)

Fauche Pâturage Choix 1 Choix 2

FORT

ARTIFICIALISATION (PLU, AOC)
OUI OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Gestion Conservatoire
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Gestion Conservatoire
NON NON Gestion Conservatoire -

FERMETURE DU MILIEU
OUI OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Gestion Conservatoire
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Gestion Conservatoire
NON NON Gestion Conservatoire -

INTENSIFICATION AGRICOLE
OUI OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Pas de contractualisation *
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Pas de contractualisation *

PAS DE MENACE IDENTIFIÉE
OUI OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Veille Foncière CPNS
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen Veille Foncière CPNS
NON NON Veille Foncière CPNS -

MOYEN

ARTIFICIALISATION (PLU, AOC)
OUI OUI MAE type obligation de résultats. **
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen MAE type obligation de résultats.
NON NON Veille Foncière CPNS

FERMETURE
OUI OUI MAE type obligation de résultats.
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen MAE type obligation de résultats.
NON NON Veille Foncière CPNS

INTENSIFICATION AGRICOLE
OUI OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen MAE type obligation de résultats.
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen MAE type obligation de résultats.

PAS DE MENACE IDENTIFIÉE
OUI OUI MAE type obligation de résultats.
NON OUI MAE Pelouses sèches à obligation de moyen MAE type obligation de résultats.
NON NON Veille Foncière CPNS

FAIBLE

ARTIFICIALISATION (PLU, AOC) - - RAS
FERMETURE DU MILIEU - - RAS

INTENSIFICATION AGRICOLE
Potentialité agricole MAE type obligation de résultats.

Pas de potentialité agricole RAS

PAS DE MENACE IDENTIFIÉE
Potentialité agricole MAE type obligation de résultats.

Pas de potentialité agricole RAS

* Dans le cas d’habitats d’intérêt prioritaire strictement oligotrophes relevant des codes EUR 6210 et 6220, il ne peut être envisagé une MAE autorisant quel-
ques forme de fertilisation car l’obligation de maintien de l’habitat ne sera pas tenue. 

** Dans ce cas, l’obligation de résultats doit porter sur le maintien des cortèges floristiques correspondant aux prairies maigres de fauche de plaine et de mon-
tagne relevant des codes EUR 6510 et 6520.

proposition d’action de gestion raisonnée en fonction des enjeux biologiques et socioéconomiques
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Retours d’expériences et partenariats pour la
préservation des pelouses sèches de l’Ain

Pour gérer la broussaille, donner aux pelouses
sèches une place concrète et pilotée dans la
campagne de pâturage des éleveurs

Préserver un usage agro-pastoral adapté au
maintien de la biodiversité des pelouses sèches de
Belledonne (38)

Conservation des pelouses sableuses de l’Isle
Crémieu

Gestion,
partenaires
et outils
d’intervention
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Retours
d’expériences et
partenariats pour la
préservation des
pelouses sèches de
l’Ain

Corine Trentin et Sylvain Morel

Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes, Maison
Forte, 2 rue des Vallières, 69390 VOURLES
corine.trentin@espaces-naturels.fr, sylvain.morel@espa-
ces-naturels.fr

résumé :

Des pelouses sèches de plaine à celles des coteaux, le
département de l’Ain abrite une grande diversité de
pelouses sèches de part leur situation et leur surface. Le
Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes,
conscient de la valeur patrimoniale de ces milieux, met
en œuvre depuis plusieurs années des programmes
d’actions en faveur de la préservation de ces pelouses
sèches. La diversité des pelouses nécessite le recours à

un large panel d’outils, de partenariats et de moyens
afin de les gérer au mieux. De la gestion conservatoire
par le broyage et le pâturage à la contractualisation de
MAET, le Conservatoire compte aujourd’hui de forts
partenariats avec le monde agricole et nombre
d’expériences de gestion qui lui permet d’appréhender
les limites d’intervention qu’il convient de partager. 

mots clés :

Pelouses sèches, département de l’Ain, plaine de l’Ain, Bas-Bugey, milieux alluviaux de la rivière d’Ain, gestion
conservatoire, broyage, arrachage de ligneux, pâturage, techniques de restauration, partenaires et outils, MAET.

Présentation des pelouses sèches du département de
l’Ain

Les pelouses sèches du département de l’Ain sont de type
Mesobromion et Xerobromion principalement. On les ren-
contre essentiellement sur la partie est du département
sur coteaux secs, en plaine et en altitude. L’abandon des
pratiques agro-pastorales traditionnelles, les aménage-
ments et l’urbanisation des dernières décennies ont
contribués à la régression des pelouses sèches qui sont
aujourd’hui de petites entités morcelées.
3 grandes entités relictuelles ont été préservées dans la
plaine de l’Ain aux abords de la rivière d’Ain (les brotteaux
de la rivière d’Ain, pelouses sèches alluviales créées par
la dynamique du cours d’eau) et dans les espaces militai-
res que sont le camp de la Valbonne et la base aérienne
d’Ambérieu-en-Bugey. Ce sont les plus grandes entités de
pelouses sèches en surface du département.
Une grande quantité de petites pelouses sèches morce-
lées sont présentes sur les massifs montagneux :
Revermont, Bugey, Bas-Bugey, Retord Grand Colombier,
Bas Monts du pays de Gex.

La menace principale actuelle sur ces milieux est l’em-
broussaillement par des fructicées diverses suite à l’aban-
don des pratiques agricoles.

Le Conservatoire gère depuis
une dizaine d’années quel-
ques pelouses sèches du
département de l’Ain :
• 7 sites gérés : Brotteaux de
la basse vallée de l’Ain,
Pelouses sèches du camp
militaire de la Valbonne,
Pelouses sèches de la base
aérienne d’Ambérieu-en-
Bugey, Pelouse de la Côte
Druet (Échallon), Costière du
Bois de Laie (Neyron),
Pelouses sèches du Mont de
Cordon (Brégnier-Cordon),
Pelouse sèche des Gabou-
reaux (Loyettes).
• Site Natura 2000 “Milieux remarquables du Bas-Bugey”
avec mise en place de MAET.
• Des sites orphelins de gestion : démarches engagées
pour restaurer et/ou entretenir des pelouses sèches grâce
au pâturage.
• Des inventaires récents en cours, à vocation pastorale. 

gestion, partenaires et outils d’intervention

répartition des pelouses sèches dans le département de l’ain
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Retours d’expériences de gestion : les techniques de res-
tauration utilisées face à l’embroussaillement des pelou-
ses

Ce paragraphe est illustré par des exemples concrets.

LLee  bbrrooyyaaggee,,  uunnee  tteecchhnniiqquuee  rréévvoolluuee  ??  
Exemple : Brotteaux de Terre Soldat, pelouse sèche allu-
viale de la rivière d’Ain (Priay, Varambon)
En 2004, une restauration par broyage des ligneux a été
réalisée, les essences dominantes étant le peuplier noir
(Populus nigra) et le saule drapé (Salix eleagnos). 
Un entretien par pâturage était prévu par la suite pour
contenir les rejets. Un cheptel d’une dizaine d’équins
pâture le site de 2005 à 2009 (février à avril), puis de 2011
et 2012 (mars à août).
Résultats : le broyage a plutôt favorisé les ligneux et leur
consommation est plus difficile aujourd’hui. Les chevaux
ne consomment pas ces ligneux.
La faible pression de pâturage, les périodes de pâturage
ont-elles été trop précoces et trop courte dans la saison ?
Les chevaux présents sur le site ne mangent pas les
ligneux ? Les espèces de ligneux (peuplier et saule) sont
elles appétentes pour ces chevaux ? La ressource herba-
gère (pas complètement consommée) suffit à nourrir les
chevaux qui la préfèrent et ne touchent pas aux ligneux ? 

Le broyage apparaît aujourd’hui comme une technique à
éviter si elle n’est pas annuelle ou bisannuelle (non envi-
sagé car trop lourd et pas durable). Il a été constaté que le
broyage accélère la dynamique des ligneux : les souches
rejettent, les pousses de l’année sont plus importantes et
plus coriaces (moins faciles à pâturer).

Sur ce site, des solutions en terme de conduite de pâtu-
rage sont envisagées (mettre des vaches en complément
ou à la place des chevaux) et testées suite aux suivis régu-
liers effectués sur le terrain avec l’éleveur.

LL’’aarrrraacchhaaggee  ddee  lliiggnneeuuxx,,  uunnee  ssoolluuttiioonn  aalltteerrnnaattiivvee  pplluuss  dduurraa--
bbllee  ??
Exemple : Brotteaux de la Boucle d’Oussiat, pelouse sèche
alluviale de la rivière d’Ain (Pont d’Ain)
Un captage d’eau potable est installé sur le site des
Brotteaux de la Boucle d’Oussiat. Pour des raisons sanitai-
res et réglementaires, le pâturage n’est pas envisageable
sur cette zone. Un arrachage sélectif mécanique a été
effectué en 2011.
Cette opération est récente et nous avons donc peu de
recul sur cette gestion. Néanmoins, un premier bilan peut
être dressé :
Un an après l’opération, le sol est peu ou pas impacté. Les
zones d’arrachage ne sont pas visibles pour quelqu’un qui
n’aurait pas connu le site avant l’opération, il n’y a pas de
rejets ou de semis observés sur les secteurs arrachés.
L’arrachage est une opération coûteuse mais si elle per-
met une régression plus radicale des ligneux sur plusieurs
années elle est peut être rentable (comparée à une opéra-
tion annuelle ou bisannuelle de broyage).
À suivre avec les résultats sur le long terme…

LLee  ppââttuurraaggee,,  uunnee  ssoolluuttiioonn  iiddééaallee  ??
Exemple : Pelouses sèches du mont de Cordon (Brégnier-
Cordon)
3 ânes appartenant à un éleveur de loisirs pâturent 4
parcs (4 ha au total) de pelouses sèches appartenant à la
commune de Brégnier-Cordon depuis 2006. L’objectif est
l’entretien des pelouses sèches permettant de maintenir
l’embroussaillement actuel et de contenir les ligneux par
la consommation des pousses de l’année (semis, pousses
sur rejets, pousses des ligneux adultes).
Le bilan est mitigé : le pâturage des 3 ânes ne suffit pas à
lui seul à entretenir les pelouses sèches. Le contexte local
n’offre pas d’autres possibilités de pâturage et le partena-
riat actuel est à conserver pour l’appropriation locale du
projet. Le débroussaillage manuel des pelouses est donc
envisagé pour compléter le pâturage dans le but de pré-
server les pelouses sèches. Cette technique est envisagée
sur ce site car elle a été utilisée au cours des années pré-
cédentes (pour la restauration d’une pelouse notamment)
et un arrêt favoriserait la dynamique ligneuse. Elle
concerne de petites surfaces et est réalisée régulièrement
et localement sur des zones ciblées.

Exemple : Brotteaux de la Confluence, pelouse sèche allu-

retours d’expériences et partenariats pour la préservation des pelouses sèches de l’ain
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broyage

rejets après broyage sur terre soldat

arrachage sur la boucle d’oussiat
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viale de la rivière d’Ain (Loyettes, Saint-Maurice-de-
Gourdans)
60 vaches pâturent les 170 ha du site (dont 100 ha de
pelouses sèches et 70 de broussailles) du 15 janvier au 15
août depuis 2007.
Des rejets de saules et peupliers sont présents sur 2 peti-
tes surfaces suite à un broyage effectué en 2005. Ces
rejets ne sont pas une menace puisque tous les ans, les
vaches mangent les pousses de l’année.
La broussaille est contenue par les bêtes, l’entretien est
assuré et l’éleveur y trouve un intérêt économique. Des
veaux naissent tous les ans sur les Brotteaux et les bêtes
sont en bonne santé.

BBiillaann  ddeess  tteecchhnniiqquueess  ddee  ggeessttiioonn
• Le pâturage est le mode de gestion privilégié s’il y a pos-
sibilité de le mettre en place. 
Il y a le pâturage idéal, celui que l’on souhaiterait sur le
site, celui qui paraît le plus approprié (type de bêtes,
dates d’entrée et sortie de parc, chargement, conduite du
troupeau…) et il y a le pâturage possible, celui qui est fait
avec les moyens possibles, les éleveurs disponibles loca-
lement et motivés. 
Mais attention à la conduite de pâturage et ses consé-
quences sur la biodiversité. Préférer la rotation sur plu-
sieurs parcs pour laisser des zones d’herbes hautes pour
les insectes et donc pour les oiseaux. Des difficultés peu-
vent apparaître avec les objectifs des éleveurs et des ges-
tionnaires qui ne sont pas les mêmes au départ : d’où la
nécessité de bien prendre en compte les objectifs de cha-
que partie en amont des projets.
• L’arrachage mécanique peut être envisagé pour la res-
tauration si le pâturage n’est pas possible (zone de cap-
tage d’eau potable par exemple) ou en complément du
pâturage sur des rejets de broyage vigoureux.
• Le broyage et le débroussaillage sont plutôt proscrits.

Partenariats établis et outils utilisés pour la préservation
des pelouses sèches

L’exemple des Brotteaux de la rivière d’Ain : un partenariat
consolidé 
Le site Natura 2000 des milieux alluviaux de la rivière
d’Ain est réparti sur 3000 ha de part et d’autre de la rivière
d’Ain depuis Pont d’Ain jusqu’à la confluence de l’Ain
avec le Rhône à Loyettes. Parmi ces 3000 hectares, 400
sont des pelouses sèches et 300 des broussailles.
Historiquement pâturé, les pratiques de pâturage tradi-
tionnelles ont été abandonnées depuis les années 50.
En 2004 un test de faisabilité de reconquête du pâturage
sur le site est entrepris : 

• Des conventions d’usage de pâturage sont signées entre
les communes et le CEN Rhône-Alpes.
• Le CEN Rhône-Alpes signe des prêts à usages avec des
éleveurs motivés.
En 2006 le bilan est positif, la pérennisation du pastora-
lisme sur les Brotteaux se concrétise par la création d’un
syndicat pastoral d’éleveurs : le syndicat pastoral des
Brotteaux.
Des conventions pluriannuelles sont signées en direct
entre les propriétaires et le syndicat pastoral.
Deux mesures agro-environnementales territorialisées
(HERBE 01 “Enregistrement des interventions mécaniques
et des pratiques de pâturage” et HERBE 09 “Gestion pas-
torale”) sont contractualisées par le syndicat pastoral en
2007 et renouvelées en 2012.
Aujourd’hui, 3 structures œuvrent autour du syndicat pas-
toral :
• Le Syndicat de la Basse Vallée de l’Ain (SBVA) a en
charge l’animation du site Natura 2000.
• La Société d’Économie Montagnarde de l’Ain (SEMA)
fournie un appui technique à la gestion pastorale.
• Le CEN Rhône-Alpes assure un appui scientifique.
L’accompagnement du pâturage consiste en des visites de
terrain permettant conjointement (tous les partenaires
réunis : éleveurs du syndicat pastoral, SBVA, SEMA et CEN
Rhône-Alpes) d’observer l’efficacité de la conduite de
pâturage et de proposer des adaptations à mettre en place
par la suite par le syndicat pastoral des Brotteaux.
L’assemblée générale du syndicat pastoral annuelle per-
met de faire un bilan et d’informer et discuter les résultats
avec les communes propriétaires.

Bilan :
• Un partenariat enrichissant est établi autour de ce site
• 3 parcs sont pâturés actuellement ce qui représente
50 % des pelouses sèches du site. Il reste des pelouses
sèches encore orphelines de pâturage. 
• des questions se posent encore quant à l’impact du
pâturage sur la biodiversité des pelouses (voir plus loin).
• Un projet de Réserve Naturelle Régionale est en cours. Il
permettrait, entre autres, de pérenniser et valoriser le pas-
toralisme des Brotteaux.

L’exemple du site Natura 2000 “Milieux remarquables du
Bas-Bugey”
Le site Natura 2000 des milieux remarquables du Bas-
Bugey est réparti sur 4500 hectares dont 1300 de pelou-
ses sèches morcelées.
En 2011 et 2012, une mesure agro-environnementale terri-
torialisée HERBE 09 “Gestion pastorale” est proposée aux
éleveurs locaux.

vache mangeant du saule sur les brotteaux de la rivière d’ain

rencontre entre partenaires sur le terrain aux brotteaux de l’ain
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Ce projet est mené en partenariat entre la SEMA et le CEN
Rhône-Alpes. Le cahier des charges de la MAET a été
construit avec les agriculteurs locaux. Un plan de gestion
pastoral est rédigé pour chaque exploitation volontaire.
L’intérêt de ce projet est la sensibilisation des exploitants
aux enjeux environnementaux sur leurs parcelles.
L’intervention de la SEMA et du CEN en binôme sur les
exploitations garantit une acceptation globale du projet.
Elle implique néanmoins un surcoût (2,5 jours par exploi-
tation agricole).
L’intérêt de ce projet est donc la prise en compte des
pelouses sèches dans les systèmes d’exploitation.

Bilan :
• 20 exploitations agricoles ont contractualisé la mesure
en 2011/2012
• Volonté d’au moins autant d’exploitations agricoles de
contractualiser en 2013 
• Des incertitudes sur les futurs financements des MAET

Limites, questions et perspectives

DDeess  lliimmiitteess  àà  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  mmiilliieeuuxx  sseeccss  
La gestion des pelouses sèches ne peut se faire :
• Sans l’octroi de financements pas toujours évident à
obtenir pour ce type de milieux.
• Sans les éleveurs, souvent difficiles à trouver ou à
convaincre
• Sans la maîtrise du foncier au parcellaire parfois com-
plexe

UUnnee  pprroobblléémmaattiiqquuee  ssoouulleevvééee  
Le Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes se pose
la question de la prise en compte de l’avifaune nicheuse
dans la gestion intégrée de ces sites, c’est-à-dire en pre-
nant en compte l’ensemble des autres enjeux (ornitholo-
gie, végétation, entomologie…).
La question de la compatibilité entre conservation de
l’avifaune et pâturage (même question avec la fauche)
s’est posée sur les 3 sites de pelouses sèches de la plaine
de l’Ain et a été portée à connaissance du Conseil scienti-
fique des conservatoires d’espaces naturels de Rhône-
Alpes (CSCENRA, séance plénière du 20/03/12). Le
conseil scientifique reconnait l’importance de cette ques-
tion. Un groupe de travail ad hoc s’est constitué pour par-
ler de cette question de manière pluridisciplinaire : orni-
thologie, végétation, entomologie…

PPeerrssppeeccttiivveess  ppoouurr  lleess  ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddee  ll’’AAiinn
Pour les années à venir, le CEN Rhône-Alpes prévoit sur le
département de l’Ain de :

• Poursuivre la gestion conservatoire et consolider les
partenariats. 
• Finaliser l’inventaire des pelouses sèches du départe-
ment de l’Ain.
• Réaliser des études de faisabilité et des documents de
gestion sur une logique agro-environnementale pour une
réappropriation des milieux secs par les agriculteurs. 
• Élaborer une déclinaison départementale du plan d’ac-
tion régional pelouses sèches. 
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Pour gérer la broussaille, donner aux
pelouses sèches une place concrète et
pilotée dans la campagne de pâturage des
éleveurs

Cyril Agreil, Gérard Guérin & Philippe Mestelan

SCOPELA, Broissieux, 73340 BELLECOMBE EN BAUGES
c.agreil@scopela.fr

résumé :

Du point de vue de l’élevage, les pelouses sèches font
partie de la grande famille des végétations semi-
naturelles, dont la flore est souvent diversifiée et les
structures souvent hétérogènes. Ces végétations ont été,
et sont encore, fortement dévalorisées par la recherche
et le développement qui accompagne les éleveurs.
Pourtant, elles offrent des atouts qui se révèlent
précieux dans les systèmes d’élevage, à condition de
mettre en œuvre des conduites adaptées. Sur les
pelouses sèches, malgré une productivité plus faible, la
disponibilité alimentaire peut être mieux répartie que
dans certaines prairies plus productives, du fait de la
flore et du fait de l’ombrage assuré par les arbustes et
les arbres. Pour des animaux habitués à les pâturer,

elles offrent une diversité qui améliore leur appétence et
permettent de couvrir des besoins alimentaires variés en
fonction des saisons choisies. Pour valoriser les
pelouses sèches dans les systèmes d’alimentation des
ruminants, il s’agit de se ré-intéresser aux effets de la
conduite sur la construction de ressources. Leurs
dynamiques de croissance et de maturation, leurs
repousses après pâturage, leurs évolutions
pluriannuelles sont autant de critères dont il faut tenir
compte. Pour cela nous proposons d’utiliser la notion de
Mode d’Exploitation Parcellaire qui prend au sérieux et
articule tant les enjeux de production en élevage que les
enjeux de maintien des qualités écologiques des
surfaces.

mots clés :

Pâturage, biodiversité, report sur pied, stratégie d’alimentation, mode d’exploitation parcellaire, gestion pastorale.

Aujourd’hui en France, bon nombre de systèmes d’éle-
vage font reposer une part significative de leur alimenta-
tion sur les fourrages produits par les végétations semi-
naturelles (prairies, pelouses, landes, formations boi-
sées). Pour ces élevages, la “modernisation” n’a donc pas
généralisé le recours aux ressources fourragères cultivées,
souvent conservées et distribuées. Les raisons en sont
multiples et souvent variables d’une région à l’autre :
choix technique assumé par l’éleveur, raisons économi-
ques, conditions pédoclimatiques difficiles, pente, dispo-
sitions réglementaires… À l’usage et dans le contexte
actuel, les végétations semi-naturelles s’avèrent riches de
qualités : peu chères à exploiter, moins fragiles, moins
sensibles aux aléas climatiques. Pourtant, leur conduite
paraît souvent compliquée pour les éleveurs et les acteurs
du développement qui les accompagnent. Leur valeur est
bien souvent dénigrée car la nature des fourrages est bien
différente des prairies cultivées. Les itinéraires techniques
proposés sont mal adaptés à l’objectif incontournable de
maîtrise des dynamiques d’espèces permettant leur
renouvellement sur le long terme. Il s’agit en effet de pren-
dre au sérieux les caractéristiques majeures de ces végé-
tations semi-naturelles : la diversité est source de qualité,
le pâturage est souvent le seul outil pour maîtriser les
dynamiques et le renouvellement des espèces végétales
doit pouvoir se faire sans retournement ni semi. 
Du point de vue de l’éleveur, la campagne de pâturage
consiste à organiser sur la ferme une succession de par-

celles permettant de couvrir les besoins de chacun des
lots composant le troupeau. Elle doit être conçue en
tenant compte de la diversité des milieux qui composent
le territoire de la ferme, de leur organisation géographique
entre elles et par rapport aux bâtiments. La cohérence et
la sécurisation de la campagne de pâturage peut large-
ment bénéficier de la diversité des surfaces et de la diver-
sité des modes d’exploitation que l’éleveur leur applique. 

Une pelouse pour un éleveur c’est quoi ?

Au sein de la très grande diversité des végétations semi-
naturelles, les pelouses tiennent une place un peu parti-
culière. Formations dominées par une strate herbacée
assez rase, elles peuvent être considérées par les éleveurs
et leurs conseillers comme les “pires des prairies”.
Pourtant, si on assume leurs caractéristiques agronomi-
ques particulières, on peut y trouver des atouts non négli-
geables. 
• Les pelouses sont peu productives et ne peuvent rivali-
ser avec les niveaux de biomasse produits par les prairies.
Elles ont également une production très saisonnalisée,
avec deux pics de production au printemps et à l’automne
et un arrêt de croissance très marqué en été et en hiver
(Fig. 1). Elles démarrent en général très tôt au printemps et
peuvent être utilisées comme ressource de qualité à cette
saison. 
• Les pelouses possèdent une capacité au report sur pied
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bien meilleure que les prairies plus productives. En effet,
les graminées de pelouses, moins productives, ont une
capacité bien meilleure à maintenir un feuillage vert et
nutritif longtemps après la période de pousse (Fig. 1). Les
éleveurs doivent faire pâturer ou récolter rapidement leurs
prairies au printemps, sous peine d’y trouver un fourrage
de qualité médiocre. Sur les pelouses, ils peuvent différer
la pâture, c’est-à-dire pratiquer le stock sur pied, car les
espèces de pelouse sont plus aptes à maintenir leur
valeur nutritive et leur appétence. 
• Les pelouses offrent des disponibilités variées pour l’ali-
mentation des troupeaux. La strate herbacée comprend
souvent une forte diversité d’espèces, qui génère une
motivation de l’animal, d’autant plus grande si une diver-
sité des formats est présente. En effet, les ruminants
d’élevage apprécient de pouvoir faire varier leurs tailles de
bouchées au cours de chaque repas. Il a été mis en évi-
dence que des alternances de types de plantes (de for-
mats différents) permettent à l’animal de garder une moti-
vation alimentaire et donc de prolonger les repas (voir
Agreil et al. 2004). Il est important de noter aussi que les
espèces rencontrées dans les pelouses sèches ont proba-
blement des effets bénéfiques à la santé du bétail, bien

que les connaissances scientifiques soient peu dévelop-
pées sur ce thème. 

Fabriquer des ressources alimentaires en organisant le
prélèvement au cours de l’année

Pour prolonger ce regard positif sur les végétations de
pelouse, il faut également ré-apprendre à jouer avec une
diversité de modes d’utilisation, et créer ainsi les ressour-
ces les plus adaptées aux attentes (qu’elles soient écolo-
giques et/ou agricoles). Il s’agit de considérer que les pra-
tiques mises en œuvre et le comportement des animaux
participent pleinement au façonnage et au renouvelle-
ment des ressources alimentaires pastorales (voir Guérin
et Agreil, 2007). On s’aperçoit en effet que la compréhen-
sion de “l’utilisation” est souvent plus importante que la
seule caractérisation de “la production” de fourrage par
les végétations. 
Pour une végétation donnée, plusieurs modalités d’utili-
sation par le troupeau sont envisageables. C’est pour
aider à les concevoir que la notion de mode d’exploitation
parcellaire (MEP) a été proposée (Bellon et al, 1995). Le
MEP précise, pour chaque parcelle, la distribution des dif-

figure 1 : répartition annuelle de la biomasse de bonne

valeur nutritive disponible pour le pâturage, pour deux

types de formations herbacées : dominées par des espèces

productives et peu aptes au report sur pied (en haut) ;

dominées par des espèces peu productives et aptes au

report sur pied (en bas). 

figure 2 : d’après institut de

l’élevage, 1999. représentation

de quatre modes d’exploita-

tion parcellaire qu’il est pos-

sible de mettre en œuvre sur

des végétations de pelouses.

chaque période d’utilisation

peut nourrir des animaux à

fort (brebis noire) ou à faible

(brebis blanche) besoins ali-

mentaires. elle peut également

être caractérisée par un prélè-

vement incomplet (bandeau

gris) ou complet (bandeau

noir). la mise en œuvre d’au

moins un prélèvement complet

par an est incontournable

pour maîtriser la plupart des

dynamiques et renouveler les

ressources. enfin, le choix du

mode d’exploitation parcel-

laire affecte la croissance des

plantes et détermine ainsi le

niveau de valorisation globale

de la surface (exprimé en nom-

bre de journées brebis par

hectare et par an, à droite sur

la figure). 

pour gérer la broussaille, donner aux pelouses sèches une place concrète et pilotée dans la campagne de pâturage des éleveurs
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férents passages des animaux en référence à chacune des
périodes de végétation : époque, durée, intensité (Figure
2). Cette répartition est caractérisée par le(s) positionne-
ment(s) saisonnier(s) du prélèvement et par une qualifica-
tion de son importance (complet, tri ou même facultatif).
Cette approche reconnaît et valorise le fait que les ressour-
ces au pâturage, en particulier les ressources pastorales,
sont souvent issues de reports sur pied. Elle reconnaît
également que sur les végétations semi-naturelles, en cas
d’usages multiples sur l’année, une utilisation incomplète
de la production végétale (des passages simplement en
tri) sont assez communs, et ne mettent pas pour autant en
péril le renouvellement de la ressource. 
La représentation du MEP est utile pour représenter l’utili-
sation d’une portion de l’espace pastoral (un parc ou d’un
circuit de pâturage en gardiennage) ; il fonctionne aussi à
une deuxième échelle : celle des saisons qui découpent la
campagne.
Le mode d’exploitation parcellaire est un outil très utile
pour approfondir la discussion entre éleveurs, techniciens
d’élevage et gestionnaires de milieux naturels. Nous
avons ainsi récemment proposé d’enrichir la représenta-
tion du MEP afin d’expliciter les multiples enjeux de l’uti-
lisation par le pâturage d’une pelouse sèche. Il s’agit de
préciser pour chacune des périodes de pâturage de la sur-
face : 
• le prélèvement attendu par les animaux : quel comparti-
ment de la végétation est visé, pour satisfaire quels types
de besoins alimentaires. Cette information permet de
prendre au sérieux l’objectif d’alimentation et de produc-
tion de l’éleveur. Il permet aussi de reconnaître explicite-
ment les valeurs alimentaires des différents comparti-
ments de la végétation. 
• l’état de la végétation à la fin de chaque utilisation :
consommation complète ou incomplète, consommation
des feuilles ou des tiges, hauteur d’herbe résiduelle…
Cette information est trop souvent négligée, elle est pour-
tant primordiale pour anticiper et comprendre les impacts
du pâturage sur la croissance et sur les dynamiques plu-
riannuelles. Trop souvent, on croit que des informations

du type chargement animal et date de pâturage suffisent.
Elles ne suffisent pas, car la biomasse produite par une
même végétation et les durées des saisons climatiques
varient du simple au double d’une année sur l’autre. 
• l’implication pour la prochaine utilisation : chaque utili-
sation a des conséquences à court terme sur le déroule-
ment du cycle végétatif et reproductif des plantes au cours
des mois qui suivent. Il est primordial de les anticiper car
la façon dont les plantes vont repousser (ou pas), mûrir
(ou pas), rentrer en sénescence (ou pas), détermine la
nature des disponibilités alimentaires pour les utilisations
suivantes. 
• l’implication pour l’évolution de la végétation : il s’agit
de préciser comment la combinaison des utilisations réa-
lisées au cours d’une année va affecter les dynamiques
pluriannuelles de la végétation. 

Cet enrichissement a été utilisé pour animer des discus-
sions entre éleveurs ou entre éleveurs et gestionnaires de
milieux naturels. Cette mise en œuvre concrète au sein de
collectif a permis d’utiliser la démarche dans un sens ou
dans l’autre. On peut ainsi partir du MEP réalisé et on en
déduit progressivement l’effet sur l’évolution de la végéta-
tion. On peut également partir d’un objectif d’évolution de
la végétation, et on remonte progressivement vers l’élabo-
ration d’un mode d’exploitation, que l’on sait alors argu-
menter par ses effets attendus sur la production agricole
et sur les processus biologiques. 

Articulées au sein de la campagne de pâturage, les pelou-
ses jouent des rôles stratégiques

Une dernière échelle qu’il est important de considérer
pour bien reconnaître et valoriser le rôle des pelouses au
sein des systèmes d’alimentation, c’est l’échelle de la
campagne de pâturage. En fonction des régions et des
systèmes, la période de pâturage peut s’étaler durant les
12 mois de l’année ou être restreinte à une portion de l’an-
née (de la mise à l’herbe au printemps à la rentrée en bâti-
ment à l’automne). Mais quelle que soit sa durée, cette

figure 3 : exemple de la représenta-

tion d’une campagne de pâturage

d’un éleveur, réalisée par le groupe

d’éleveurs adapa animé par la fédé-

ration régionale des civam du

limousin. 
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campagne de pâturage ne peut pas se limiter à un simple
enchaînement d’une parcelle à l’autre de façon linéaire,
géographique ou même aléatoire ! Une campagne de
pâturage est une affectation de surfaces à des saisons et
à des lots d’animaux. Chacune de ces séquences consiste
à organiser une rencontre particulière entre des besoins
animaux, des états phénologiques des plantes, en déci-
dant la nature et l’intensité des prélèvements (un exemple
est présenté à la Fig. 3). 
Sur ce sujet à nouveau, l’animation par les techniciens
d’élevage, la mise en discussion des objectifs entre éle-
veurs et gestionnaires de milieux naturels et la program-
mation écrite d’une conduite sont indispensables. Ce
n’est qu’à ces conditions que les éleveurs parviennent à
faire confiance aux végétations semi-naturelles comme les
pelouses sèches, car elles peuvent contribuer à la sécuri-
sation de leur campagne de pâturage. 

Pour des partenariats fructueux avec des éleveurs…
L’idée développée dans cette contribution est donc que
les pelouses sèches peuvent trouver une place dans les
systèmes d’alimentation des éleveurs. Elles ont été (à
tort) beaucoup dévalorisées, que ce soit concernant leurs
apports fourragers, ou concernant leur contribution à
l’économie de l’exploitation. De ce point de vue, le recours
à des aides financière venant compenser les “handicaps”
des pelouses n’est pas d’un grand secours et peut même
continuer à dégrader leur image auprès des éleveurs
(Mestelan et al., 2007). Nous soutenons que les pelouses
présentent de réels atouts, qu’il s’agit de savoir mobiliser,
voire de savoir générer. La reconnaissance de la diversité
des pratiques est une clé d’entrée indispensable, et a été
au fondement de la proposition récente d’une démarche
pour concevoir la gestion pastorale des végétations semi-
naturelles (démarche Pâtur’Ajuste, voir Agreil et Greff,
2008 et Agreil et al., 2011). La mobilisation des compéten-
ces techniques disponibles sur les territoires est néces-
saire pour animer des discussions riches et constructives
avec les éleveurs. L’enjeu est de taille si l’on souhaite faire
émerger une agriculture reposant sur des bases écologi-
ques. 

Bibliographie

Agreil C., Meuret M., Vincent M., 2004. GRENOUILLE : une
méthode pour gérer les ressources alimentaires pour des
ovins sur milieux embroussaillés. Fourrages 180, 467-481. 
Agreil C., Greff N., 2008. Des troupeaux et des hommes en
espaces naturels, une approche dynamique de la gestion
pastorale. Guide technique Conservatoire Rhône-Alpes
des Espaces Naturels, Vourles, France. 87 p. et annexes.
Agreil C., Barthel S., Barret J., Danneels P., Greff N., Guérin
G., Guignier C., Mailland-Rosset S., Magda D., Meignen
R., Mestelan P., de Sainte Marie C., 2011. La gestion pas-
torale des milieux naturels : mise en œuvre des MAE-t et
gestion adaptative avec la démarche PATUR’AJUSTE.
Fourrages 208, 293-303.
Bellon S., Girard N., Guérin G., 1995. Le mode d’exploita-
tion parcellaire pour définir et référencer les ressources au
pâturage. Rencontres Recherches sur les Ruminants 1995,
2, 121.
Bellon S., Girard N., Guérin G., 1995. Le mode d’exploita-
tion parcellaire pour définir et référencer les ressources au
pâturage. Rencontres Recherches sur les Ruminants 1995,
2, 121 .
Guérin G., Agreil C., 2007. Qualifier les surfaces pastorales
pour combiner le renouvellement des ressources alimen-
taires et la maîtrise des couverts végétaux. Acquis, enjeux
et questions actuelles. Renc. Rech. Ruminants, Paris,
2007, 14, 145-152.
Institut de l’Élevage, 1999. Référentiel Pastoral
Parcellaire. Paris, France.
Mestelan P., Agreil C., de Sainte Marie C., Meuret M.,
Mailland-Rosset S., 2007. Mise en place d’une contractua-
lisation agri-environnementale basée sur le respect de
résultats écologiques mesurables. Le cas des surfaces
herbagères du PNR du Massif des Bauges. Renc. Rech.
Ruminants, Paris, 2007, 14, 173-176.

pour gérer la broussaille, donner aux pelouses sèches une place concrète et pilotée dans la campagne de pâturage des éleveurs
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résumé :

Les balcons de Belledonne présentent sur leurs versants
ensoleillés une biodiversité remarquable cartographiée
par le Conservatoire d’espaces naturels Isère - AVENIR
en 2009. Le Conseil général de l’Isère a décidé de mettre

en place et de cofinancer des mesures agri-
environnementales sur ces espaces avec le soutien de la
Chambre d’agriculture et de l’ADABEL. 

mots clés :

Pelouses calcaires, cartographie, mesures agri-environnementales, animation territoriale.

Introduction
La chaîne de Belledonne, située entre Grenoble et
Chambéry, entre la vallée de l’Arc en Savoie et la vallée de
la Romanche en Isère, est un des massifs cristallins exter-
nes des Alpes occidentales. Elle domine la vallée de
l’Isère depuis la combe de Savoie jusqu’au Grésivaudan.
Cet ensemble, orienté Nord-Est - Sud-Est, est très forte-
ment individualisé en deux parties inégales : 
• La haute chaîne centrale et orientale, constituée de
roches entièrement cristallines (granite, schistes cristal-
lins, roches vertes, amphibolites) qui culmine à prés de
3000 m, est le domaine des alpages et des stations de ski.
• Les collines bordières occidentales constituées d’un ali-
gnement de reliefs marno-calcaires entre 200 et 1200 m
d’altitude bordent le flanc ouest de la chaîne. Ces basses
pentes du massif sont entaillées par une série de vallons
qui dessinent une succession d’ubacs boisés et d’adrets
cultivés où se situent les pelouses et coteaux secs et les
villages ensoleillés.

L’inventaire des pelouses et coteaux secs de Belledonne 

Pourquoi un inventaire des coteaux secs de l’Y
Grenoblois ?
C’est le botaniste et universitaire Jules Öffner, qui le pre-
mier en 1905, avec Louis Vidal, a signalé une singularité
de la région grenobloise : ses colonies botaniques méri-
dionales. Celui-ci a en effet observé sur de nombreux ver-
sants des environs de Grenoble des localités qui abritent
des espèces végétales habituellement connues plus au
Sud à partir de Valence. Ces plantes se sont installées
100 km au Nord de leur aire habituelle de répartition à la
faveur de conditions de sol et de climat favorables (micro-
climat de versant Sud, substrat géologique très filtrant…).
Ces milieux abritent donc une flore et une faune singulière
dans notre région. On y observe notamment des plantes
protégées comme l’Orchis à trois dents, la Marguerite de
la Saint-Michel et des espèces animales remarquables

comme le Lézard vert et l’Azuré du Serpolet.
Ces stations sont localisées sur les contreforts méridio-
naux de la Chartreuse (La Bastille, Le Néron…), sur les col-
lines bordières de Belledonne (Venon, Saint-Martin
d’Uriage, Le Mûrier…) et sur le rebord oriental du Vercors.

Des habitats naturels menacés à très court terme
Ces milieux, autrefois très abondants grâce à une agricul-
ture traditionnelle d’élevage nécessitant des prairies de
fauche et des parcours de pâture, sont en régression
rapide. Schématiquement, ils sont pris en tenaille entre la
déprise agricole qui laisse regagner les boisements dans
les parties hautes et raides, et l’urbanisation qui occupe le
pied des coteaux ensoleillés. Entre les deux, le mitage lié
aux nouvelles constructions, la privatisation du foncier, la
culture de la truffe et la progression des boisements
contribuent à la raréfaction de ces milieux semi-naturels. 

Méthodes d’inventaire
Les zones potentielles sont repérées à partir de plusieurs
types de données cartographiques :
• Les cartes du Laboratoire d’écologie végétale de
Grenoble présentent la végétation potentielle des sec-
teurs concernés (feuilles de Domène et Vizille), les zones
écologiques des coteaux secs sont désignées sous le nom
de “Série du Chêne pubescent”.
• Les pointages d’espèces végétales caractéristiques des
pelouses sèches issues de la base de données Gentiana.
• La photographie aérienne de 2003. 

À partir de ce pré-zonage, une prospection de terrain a été
réalisée d’avril à juin 2009 par Bilkisse Aboudou, étu-
diante en Master 2 “Fonctionnement des écosystèmes et
anthropisation” à l’ENSAT de Toulouse, et Laura Jameau,
chargée d’études au Conservatoire d’espaces naturels
Isère - AVENIR. Les contours ont été saisis sous SIG.

Les résultats
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• 850 ha d’habitats communautaires et/ou prioritaires au
titre de la Directive Cadre Européenne Habitats / faune /
flore ont été inventoriés sur l’ensemble du territoire pros-
pecté.
• 43 espèces végétales patrimoniales, dont 12 espèces
déterminantes ZNIEFF, 26 orchidées remarquables, 4
espèces protégées et 1 réglementée ont été identifiées.
• 650 ha de ces habitats de pelouses sèches présentent
un fort niveau d’embroussaillement et ont donc été iden-
tifiés comme coteaux secs patrimoniaux à conservation
prioritaire. 
Les pratiques identifiables sur le terrain ont été notés
ainsi que le degré d’embroussaillement afin d’identifier
les nécessités de gestion pastorale.
Ces résultats ont été synthétisés dans des fiches commu-
nales de porter à connaissance transmises à toutes les
collectivités territoriales du massif.

La politique du conseil général de l’Isère

L’Isère a pris conscience depuis longtemps de sa respon-
sabilité en matière de préservation de son patrimoine
naturel remarquable. 
Le Département mène ainsi depuis 1985 une politique de
préservation des espaces naturels sensibles (ENS) avec à
ce jour 18 espaces naturels sensibles départementaux et
100 espaces naturels sensibles locaux.
Outre les enjeux spécifiques aux ENS, le Schéma Directeur
des ENS isérois 2010-2014 vise à mener des actions pour
préserver la biodiversité sur l’ensemble du Département,
notamment dans les espaces où l’activité agricole est
dominante.
Le massif de Belledonne fait partie de ces territoi-
res à fort enjeu agro-environnemental, notamment
du fait de la présence de pelouses sèches qui ont
fait l’objet d’un inventaire précis détaillé précé-
demment.

Ce projet vise à enclencher une nouvelle dynami-
que sur les territoires à enjeux environnementaux
liés à la biodiversité des espaces agricoles. Il a
vocation à s’étendre aux zones agricoles à haute
valeur naturelle n’ayant pas de financement spéci-
fique (Natura 2000, zones humides…) tels que :
• les zones d’observation des sites ENS,
• les secteurs stratégiques pour la préservation
de la faune et de la flore menacées iséroises, 
• les habitats naturels prioritaires définis par le
schéma directeur ENS (dont les pelouses sèches).

Pour maintenir une agriculture viable et durable :
Ce projet agro-environnemental fait partie d’une
problématique plus large de maintien de l’élevage
en montagne, garant du maintien des équilibres
écologiques actuels. Pour ce faire, le Conseil géné-
ral souhaite agir dès maintenant et sur le long
terme à partir de 3 types d’actions :
• Des mesures dont les effets sont visibles à court
terme : mesures agroenvironnementales par
exemple.
• Des actions déjà engagées mais dont l’impact
ne pourra être jugé qu’à moyen terme : améliora-
tion des conditions de travail, accélération de la
mise en œuvre des outils d’aménagement foncier.
• Un soutien aux filières agricoles sur le long
terme, notamment liées à l’élevage et au dévelop-
pement des démarches de qualité et des circuits
courts de commercialisation permettant de capter
davantage de valeur ajoutée pour les producteurs.

Enjeux agricoles

L’enjeu patrimonial de ces prairies a été préservé grâce
aux pratiques extensives des agriculteurs, soit par la fau-
che, soit par la pâture. De tous temps, ces prairies ont été
utilisées par les exploitants, malgré une productivité rela-
tivement inférieure à d’autres prairies moins séchantes.
Aujourd’hui, et du fait des difficultés croissantes des éle-
veurs à trouver des surfaces en herbe nécessaires à leur
activité d’élevage, ces pelouses sèches sont essentielles
pour leur équilibre fourrager. En effet, elles sont très
variées et permettent des mises en pâtures d’automne, de
printemps voire d’hiver. Cependant, du fait de leur faible
productivité et de leur pente souvent forte, elles peuvent
parfois être abandonnées car les coûts d’exploitation sont
supérieurs au revenu pouvant être généré par leur exploi-
tation.
Jusqu’à 2010, certaines de ces prairies pouvaient bénéfi-
cier du Programme d’entretien des zones menacées
d’abandon (PEZMA), piloté et financé par le Conseil
général mais n’ayant pu être reconduit.
Les mesures agro-environnementales envisagées pour-
raient donc compenser les surcoûts d’exploitation et ainsi
maintenir une activité agricole essentielle pour le main-
tien de ces pelouses sèches.

Le projet agro-environnemental

Le territoire concerné
Les mesures envisagées ont été contractualisées sur les
deux périmètres suivants :
• La série du chêne pubescent qui, par ses caractéristi-
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ques écologiques, est susceptible d’accueillir les habitats
et espèces d’intérêts patrimoniaux. Ce zonage peut donc
présenter des habitats forestiers ou des parcelles culti-
vées mais qui peuvent potentiellement être restaurés en
prairies et pelouses sèches.
• Toutes les zones où ont été recensées des pelouses d’in-
térêt communautaire ou prioritaire au titre de la Directive
Habitats.

Les mesures proposées
Les différents engagements retenus pour répondre aux
enjeux environnementaux et agricoles du site ont été choi-
sis avec la participation d’agriculteurs concernés. Ils tien-
nent donc compte des pratiques agricoles et de leurs
effets sur les habitats visés, sans oublier leur rôle de sou-
tien économique aux exploitations permettant le maintien
des milieux ouverts du site.

La mesure “prairies fleuries”
Cette mesure est destinée à l’ensemble des prairies natu-
relles (de fauche ou de pâture) comprises dans la série du
chêne pubescent ou sur les pelouses d’intérêt commu-
nautaire/prioritaire au titre de la Directive Habitats. 
Elle n’impose pas de modification de pratiques mais un
résultat en terme de biodiversité : lors d’une visite de
contrôle doivent être présentes au moins 4 plantes de la
liste des 29 plantes indicatrices de ces milieux.
Elle a été construite de la manière suivante :
• Un socle “H02” correspondant à une PHAE2 “extensive”
car la majorité de ces prairies est “peu” productive. Tous
les exploitants engagés devront se conformer au cahier
des charges de la PHAE2 et être éligibles à cette mesure.
• Un engagement unitaire “Herbe_01” qui permettra de
suivre l’impact des pratiques “au jour le jour” sur la biodi-
versité et ainsi aider à l’évaluation de la mesure.
• Un engagement unitaire “Herbe_07” relatif au maintien
de la richesse floristique des prairies naturelles. La liste
des plantes, en annexe, a été élaborée avec le CEN Isère
et discutée avec les exploitants potentiellement concer-
nés.

La mesure “sans fertilisation et retard de fauche”
Cette mesure est destinée à l’ensemble des prairies natu-
relles (de fauche ou de pâture) uniquement sur les pelou-
ses d’intérêt communautaire/prioritaire au titre de la
Directive Habitats. Du fait des contraintes imposées, elle a
une vocation plus expérimentale pour voir l’effet sur le
long terme des pratiques.
Elle induit une interdiction totale de fertilisation organi-
que ou minérale, une interdiction de pâturage ou de fau-
che entre le 15 avril et le 30 juin (période de floraison) et
limite le chargement (de 0.2 à 1 UGB/ha/an en moyenne).
Elle a été construite de la manière suivante :
• Un engagement unitaire “Herbe_03” qui interdit tout
type de fertilisation. En effet, les espèces inféodées aux
pelouses sèches ont besoin d’un sol “pauvre” pour se
développer et toute fertilisation, en enrichissant le sol,
contribue à leur disparition.
• Un engagement unitaire “Herbe_04” qui vise à limiter la
pression de pâturage à 1 UGB maximum par hectare, en
moyenne sur l’année. Au-delà de cette limite, la pression
de pâturage risque de dégrader les sols et notamment la
flore présente.
• Un engagement unitaire “Herbe_05” qui interdit le pâtu-
rage du 15 avril au 30 juin. Sur ces parcelles, la date
moyenne de la première mise à l’herbe des troupeaux est
le 1er avril. Cependant, au vu du cycle de reproduction de
la flore, l’interdiction de pâturage peut être repoussée au
15 avril sans nuire aux espèces concernées. La date de

début d’interdiction du pâturage ne correspond donc pas
à la pratique habituelle (le 1er avril) mais au 15 avril, inter-
diction qui court jusqu’au 30 juin, date de fin du cycle
végétatif de la majorité des plantes remarquables.

Surfaces et budget
Le travail d’animation réalisé depuis plusieurs années a
permis en 2012 de contractualiser plus de 200 ha pour la
mesure “prairies fleuries” et 10 hectares pour la mesure
“sans fertilisation et retard de pratique”. Une nouvelle
possibilité de contractualisation sera ouverte en 2013. 
Chaque MAET étant engagée pour 5 ans, en 2012 et en
2013, le budget prévisionnel total est d’environ 275 000 €
pour les 6 années.

L’action d’animation de la chambre d’agriculture et de
l’ADABEL

Le suivi de la mesure ainsi que la dynamique de souscrip-
tion se fera à partir d’une animation conjointe entre les
associations CEN Isère et ADABEL (Association pour le
développement de l’agriculture de Belledonne), avec le
soutien technique et financier du Conseil général. Cette
sensibilisation, qui a commencé depuis plusieurs années,
devrait se fondre dans un projet plus large d’interaction
entre les enjeux agro-pastoraux et environnementaux de
ces milieux, en lien avec l’association Espace Belledonne
et la Fédération des alpages de l’Isère.
Une évaluation qualitative des mesures envisagées sera
effectuée à partir de visites de terrain, de suivi des cahiers
d’enregistrement de pratiques et de réunions collectives.
Une évaluation quantitative sera également réalisée,
notamment à partir des surfaces et exploitants engagés
au regard des surfaces à enjeux agroenvironnementaux.
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Conservation des pelouses sableuses de
l’Isle Crémieu

Raphaël Quesada

Lo Parvi - 14 le Petit Cozance 38460 Trept
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résumé :

Les pelouses sableuses sont des écosystèmes riches en
biodiversité, mais menacés à la fois par la dynamique
naturelle (fermeture des milieux par abandon des
pratiques traditionnelles de pâturage et de fauche) et
par des actions humaines (loisirs motorisés, décharges
sauvages, carrières illégales, espèces introduites
envahissantes, etc.). L’association nature Nord-Isère “Lo

Parvi” a réalisé un inventaire des pelouses sableuses
sur l’ensemble de l’Isle Crémieu et mobilise les acteurs
locaux (communes, communautés de communes, Conseil
général de l’Isère, Conseil Régional Rhône-Alpes) pour
agir en faveur de protection et la valorisation de ces
espaces.

mots clés :

Pelouse sableuses, Isle Crémieu, collectivités locales, gestion et protection

Origines des pelouses sableuses

Ces pelouses sont issues à la fois des conditions géologi-
ques et des activités humaines.
Les substrats des pelouses sableuses d’Isle Crémieu sont
issus des dépôts des dernières glaciations et des allu-
vions fluviatiles du Rhône.
Les catastrophes naturelles (tempêtes, incendies, crues)
et les chablis ouvraient des clairières dans les forêts qui
recouvraient alors l’Europe. Les grands troupeaux d’herbi-
vores (aurochs, bisons, chevaux, etc.) participaient au
maintien des milieux ouverts. Ensuite, ce sont les actions
humaines de défrichement, qui ont permis l’apparition
d’espaces ouverts de grandes dimensions. Enfin, le pasto-
ralisme et par endroits l’extraction minière, ont contribué
à maintenir ces espaces défrichés ouverts. 
Actuellement, l’Isle Crémieu, le Bas Dauphiné et les
Vallées du Rhône et de la basse Isère sont les seuls sec-
teurs Isérois au sein desquels on trouve encore des pelou-
ses sableuses.

Écologie et richesse patrimoniale des pelouses sableuses

Les pelouses sèches sableuses sont des milieux arides et
très pauvres. Les sables, acides ou basiques suivant leurs
origines, sont des milieux caractérisés par leur instabilité
et leur mobilité et connaissant de grands contrastes hydri-
ques. Ainsi, seules des plantes très résistantes et spécia-
lisées peuvent les coloniser. Le cycle biologique de ces
plantes est donc adapté à ces conditions extrêmes. Ces
caractéristiques stationnelles permettent l’implantation
d’espèces à affinités littorale et méditerranéenne dans
des régions bien éloignées de la mer, mais aussi d’espè-
ces des steppes de l’Europe centrale. Ce sont donc les
conditions de vie difficiles caractérisant ce biotope qui
engendrent une diversité et une originalité floristique très
forte. Ces spécificités s’accompagnent d’une diversité fau-
nistique importante. Les pelouses sèches sont donc, en
général, des milieux d’intérêt écologique majeur. Ces for-
mations sont le refuge d’espèces méridionales et abritent
30 % des plantes françaises, dont 26 % d’espèces proté-
gées à l’échelon national et 28 % figurant sur la Liste
Rouge Nationale. Le climat stationnel chaud, la qualité de

ces milieux (absence d’intrants) et le cortège floristique
expliquent la grande richesse entomologique et ornitholo-
gique. 

La dynamique végétale

Sans aucune intervention, les communautés végétales
suivent une dynamique naturelle qui tend à atteindre un
état d’équilibre durable avec les caractéristiques du sol et
du climat. Cet état correspond dans la majorité des cas,
sous nos latitudes tempérées, à la forêt.
Initialement, les sables de ces milieux sont mobiles, nus,
pauvres et subissent des contrastes hydriques très forts.
Suivant le caractère acide ou basique de ces sables, les
premières plantes qui s’y établissent sont des espèces
pionnières acidiphiles ou calcicoles. Ce premier stade,
très ouvert (moins de 10 % de recouvrement végétal) est
en général qualifié de “dune blanche”. Ensuite, au fur et à
mesure que les sables se stabilisent et s’enrichissent pro-
gressivement en matière organique, ce qui augmente leur
capacité de rétention en eau, de nouvelles espèces et
communautés s’implantent. D’abord les lichens (Cladonia
sp) dominent et forment une “dune grise”, puis ce sont les
mousses, reviviscentes, qui terminent de fermer la strate
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bryolichénique.
On parle alors de “dune noire”. Peu à peu, les peuple-
ments s’enrichissent en espèces herbacées, principale-
ment des annuelles avec quelques géophytes, chaméphy-
tes et hémicryptophytes.
Progressivement, la couverture herbacée des pelouses
sableuses se modifie, les graminées (Poacées) se déve-
loppent notamment, en particulier les espèces sociales
(Brome dressé Bromus erectus, Brachypode des rochers,
Brachypodium rupestre). Les pelouses se ferment et des
espèces vivaces, herbacées d’abord puis ligneuses, appa-
raissent. L’enrichissement du sol continu et l’ombre
apportée par les plantes ligneuses limitent l’évaporation.
Le microclimat devient donc plus frais au fur et à mesure
qu’une lande s’installe.
Ensuite, la végétation évolue vers des fourrés et finit par
aboutir à la forêt sur sable. Parallèlement, les sables cal-
caires se décalcifient et les communautés végétales peu-
vent évoluer et passer de calcicoles à neutrophiles voire
acidiphiles.
En fonction de cette dynamique, la biodiversité du milieu,
la richesse des peuplements et leur originalité évoluent.
La biodiversité et la richesse spécifique augmentent
d’abord avec la colonisation du biotope par de nouvelles
espèces végétales puis se stabilise et enfin décroît avec le
développement d’espèces sociales. Parallèlement, la
richesse en espèces rares diminue elle aussi avec l’atté-
nuation des contraintes du milieu et donc l’établissement
d’espèces moins spécialisées et plus communes.

Actions humaines

Jusqu’en 1970, les pelouses sableuses, à faible producti-
vité, étaient pâturées ou exploitées de manière artisanale
pour l’extraction de sable et de graviers. Avec l’évolution
des contextes économiques et techniques de l’agriculture,
ces terrains pauvres ont été boisés, abandonnés ou
labourés, amendés et irrigués lorsque cela était possible.
De nombreuses pelouses ont ainsi disparu. Par ailleurs,
les aménagements de la Compagnie Nationale du Rhône
ont fait disparaître la dynamique fluviale qui remobilisait
les dépôts fluviaux de sables et par conséquent favori-
saient les formations pionnières.
À la modification des pratiques agricoles et à la domesti-
cation du fleuve s’ajoutent de nombreux autres phénomè-
nes qui menacent les pelouses sableuses relictuelles.
Tout d’abord, l’image négative de ces lieux incultes et l’in-
civisme ont favorisé la création de décharges sauvages.
Celles-ci, outre de défigurer les sites, provoquent des
modifications des caractéristiques physico-chimiques des
sols (modification du pH, épaississement du sol, enrichis-
sement, augmentation des capacités de rétention en eau,
etc.) et engendrent des pollutions biologiques : implanta-

tion d’espèces horticoles, ou pire, envahissantes (Ailante,
Ailantus altissima, Renouée du Japon, Reynoutria japo-
nica, etc.).
Ensuite, avec le développement des loisirs mécanisés, la
pression s’est accrue sur les buttes sableuses, entraînant
une dégradation importante sur certains sites (perturba-
tions, érosion, destruction d’espèces végétales et anima-
les...).

Des collectivités s’engagent pour la biodiversité

Les pelouses sableuses sont des écosystèmes riches en
biodiversité, mais menacés à la fois par la dynamique
naturelle (fermeture des milieux par abandon des prati-
ques traditionnelles de pâturage et de fauche) et par des
actions humaines (loisirs motorisés, décharges sauvages,
carrières illégales, espèces introduites envahissantes,
etc.).
Les Communautés de Communes du Pays des couleurs et
de l’Isle Crémieu souhaitent agir afin de préserver ces
habitats originaux et fragiles.
Elles ont sélectionné, avec l’aide de l’Association Nature
Nord Isère Lo Parvi, 14 pelouses sableuses à préserver
afin de compléter l’action que le Conseil général de l’Isère
mène à travers sa politique Espaces Naturels Sensibles.
8 notices de gestion ont été réalisées sur la Communauté
de Communes du Pays des couleurs et 6 sur le territoire de
la Communauté de Communes de l’Isle Crémieu. Une
notice de gestion est à cheval sur les deux Communautés
de Communes (pelouse des Vorges Courtenay-Soleymieu).
Ces notices de gestion, réalisées avec le concours des
maires et des acteurs locaux, établissent l’état des lieux,
l’intérêt et les menaces, sur chacun des sites. D’autre part,
elles proposent des actions à réaliser pour assurer le
maintien à long terme des pelouses sableuses.

corynéphore blanchâtre
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Redonner une fonction économique et sociale aux pelou-
ses sableuses

Ces actions visent notamment à redonner une fonction
sociale à ces sites à travers l’économie rurale (agriculture
et tourisme de proximité au moyen notamment des che-
mins inscrits dans le plan départemental des itinéraires
de randonnée - PDIPR ou de sentiers thématiques).
Ainsi, 7 pelouses pourront retrouver un caractère agricole
après des travaux de débroussaillage et mise en place de
clôture. Ces pelouses ont été choisies en fonction de leur
taille, de leur intérêt fourrager et écologique, de la pré-
sence d’éleveurs à proximité. À chaque fois que c’est pos-
sible, c’est l’agriculture/éleveur le plus proche du site qui
pourra bénéficier d’un nouvel espace de pâturage.
Cependant, une jeune agricultrice en cours d’installation
(élevage d’ânes et randonnées) est intéressée par un par-
tenariat notamment sur les communes de Courtenay et
d’Arandon qui sont les plus proches de son domicile.
Cette dimension permet de conjuguer l’économique, le
social et l’écologique afin de permettre de conserver ces
pelouses sableuse en bon état de conservation sur le long
terme.
9 panneaux pédagogiques seront installés en bordure des
pelouses sableuses longées par des sentiers PDIPR afin
de sensibiliser les randonneurs. 2 pelouses sont traver-
sées par le sentier botanique géré par la Communauté de
Communes du Pays des couleurs sur la commune de
Vézeronce-Curtin. Un panneau et un livret pédagogique
commentent la richesse et la fragilité de cet écosystème
particulier. L’entretien des trois petites pelouses sableu-
ses le long du sentier botanique sera assuré par des chan-
tiers d’insertion sociale (PRODEPARE) encadrés par l’ONF.

Un réseau de pelouses sableuses conservées sur le long
terme

La Communauté de communes de l’Isle Crémieu a pris
l’animation du site Natura 2000 de l’Isle Crémieu et
recruté un chargé de missions en décembre 2011. Les
pelouses sableuse sont d’ores et déjà intégrées dans le
réseau Natura 2000 de l’Isle Crémieu (habitats d’intérêt
prioritaire au titre de la directive Habitats) et leurs gestion-
naires pourront à partir de 2013/2014 bénéficier des
contrats d’entretien qui seront programmés dans le nou-
veau DOCOB en cours d’élaboration.
Par ailleurs, le Conseil général de l’Isère, qui mène une
politique volontariste de protection des milieux à travers
sa politique Espaces Naturels Sensibles (ENS), souhaite
créer un réseau de pelouses sableuses dans le Haut
Rhône dauphinois. Actuellement, 11 pelouses sableuses
sont situées dans des ENS existants. Les 14 notices de

gestion prévoient de rattacher 2 pelouses sableuses sup-
plémentaires à des ENS existants (Lac de Save et
Tourbière de Charamel) et de créer de nouveaux ENS (avec
l’outil “ENS petit site” du nouveau schéma départemental
ENS) sur 7 pelouses.
Au total, ce sera donc au minimum 20 pelouses sableuses
qui intégreront le réseau des ENS du Conseil général de
l’Isère (soit 20 % de l’ensemble des pelouses du district
naturel de l’Isle Crémieu). L’ensemble des pelouses
sableuses situées sur les 37 communes du site Natura
2000 de l’Isle Crémieu sont intégrées dans les habitats
prioritaires à conserver.
Les actions retenues dans les notices de gestion se dérou-
leront uniquement sur les pelouses dont le foncier est
maîtrisé par la collectivité publique (propriété ou conven-
tion d’usage à 10 ans). Les communes, aidées par le
Conseil général au titre de la politique Espaces Naturels
Sensibles, mèneront une politique d’acquisition amiable
des parcelles privées sur lesquelles des actions pour-
raient être engagées.

Une valorisation du travail réalisé

La mise en place des actions de gestion des pelouses
sableuses sera relayée dans les deux journaux commu-
nautaires auprès de l’ensemble des habitants des boucles
du Rhône.
Cette information sera reprise et adaptée dans les bulle-
tins municipaux des communes abritant les pelouses
sableuses.
2 pelouses sont traversées par le sentier botanique géré
par la Communauté de Communes du Pays des couleurs
sur la commune de Vézeronce-Curtin.
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Méthode d’évaluation de l’état de conservation des
pelouses calcicoles d’intérêt communautaire : une
méthode simple et pratique basée sur une approche
fonctionnelle des papillons de jour

Suivi et évaluation de l’état de conservation des
pelouses alluviales
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Méthode d’évaluation de l’état de
conservation des pelouses calcicoles
d’intérêt communautaire : une méthode
simple et pratique basée sur une approche
fonctionnelle des papillons de jour

Pascal Dupont1 et Lise Maciejewski2

1 Chargé de projet Insecte, responsable de l’inventaire national des Lépidoptères diurnes (pdupont@mnhn.fr)
2 Chargée de mission Évaluation de l’état de conservation des habitats (maciejewski@mnhn.fr) 
Service du Patrimoine Naturel, Muséum National d’Histoire Naturelle 
36 rue Geoffroy St-Hilaire Maison Buffon, CP 41, 75231 Paris Cedex 05

résumé :

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de concilier la
préservation de la nature et les préoccupations socio-
économiques, à travers la gestion concertée et
contractuelle d’un ensemble de sites dédiés au maintien
ou à la restauration dans un état de conservation
favorable des espèces et des habitats naturels des
annexes de la directive Habitats-Faune-Flore (DHFF). Le
bon état de conservation n’est pas considéré comme une

référence scientifique absolue mais comme une co-
construction entre des principes écologiques et des
exigences socio-économiques compatibles avec une
préservation de la nature. Les habitats agropastoraux
sont le parfait exemple de cet équilibre, où les activités
humaines jouent un rôle clé dans le maintien et la
conservation de ces milieux.

mots clés :

Habitats d’intérêt communautaire, pelouses calcicoles, état de conservation, gestion conservatoire, lépidoptères
Rhopalocères.

Contexte

Dans la continuité des méthodes déjà mises en place par
le Service du patrimoine naturel (MNHN) (habitats fores-
tiers, dunaires non-boisés de la façade atlantique, et
marins), l’objectif des méthodes d’évaluation de l’état de
conservation des habitats est de pouvoir proposer une
base scientifique afin de participer aux décisions concer-
nant les objectifs de conservation dans chaque site Natura
2000, ainsi qu’un outil d’aide à la gestion accessible au
maximum d’opérateurs et de gestionnaires de sites, mais
également pouvoir simplement répondre au droit français,
ainsi que remplir les formulaires standard de données
(FSD).
L’étude porte sur les habitats agropastoraux les plus
répandus dans les sites Natura 2000 français : les pelou-
ses maigres de fauche de basse altitude (UE 6510), les
prairies de fauche de montagne (UE 6520) et les pelouses
sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (UE 6210) auxquelles nous
allons nous intéresser ici. 

Choix méthodologiques
L’évaluation de l’état de conservation à l’échelle locale se
base sur trois grands paramètres : la structure et la fonc-
tion de l’habitat, les altérations qu’il subit et l’évolution de
sa surface au sein du site. Ces paramètres sont-eux-
mêmes composés de critères auxquels sont associés un
ou plusieurs indicateurs.

Contrairement à l’évaluation communautaire, une appro-
che de notation finale graduelle dégressive de l’état de
conservation a été choisie. On compare pour chaque indi-
cateur la valeur observée à des valeurs seuils. Selon les
écarts avec ces valeurs seuils, une note est attribuée à
chaque critère. On obtient une note finale en soustrayant
à 100 toutes ces notes. Enfin, l’état de conservation est
obtenu en reportant cette note sur un axe représentant le
gradient d’état de conservation, qui peut être ensuite
divisé en différentes catégories (Figure 1).

Cette approche permet de mettre en avant de manière
indépendante les critères dont l’évaluation est bonne ou
mauvaise, et de les hiérarchiser entre eux selon leur
importance. Elle permet de situer l’habitat de manière
plus précise au sein d’une catégorie d’état de conserva-
tion. Cette évaluation fine permet de mieux adapter les
efforts à fournir en faveur de l’habitat et devrait valoriser
les efforts de gestion effectués.

Matériels et méthodes
Cette étude s’est déroulée en trois grandes étapes. Un
premier ensemble de critères et indicateurs a été sélec-
tionné à partir de la bibliographie, auquel de nouveaux
indicateurs élaborés en concertation avec différentes
structures partenaires ont été ajoutés. Cette liste a été
validée par un groupe d’experts et de gestionnaires. Les
outils existants ont été repris lorsqu’ils étaient pertinents
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et plusieurs options d’indicateurs ont été proposées pour
un même critère quand cela était possible. 
Ces indicateurs ont ensuite été testés à partir de données
récoltées dans différents sites français. Des analyses sta-
tistiques ont permis de savoir précisément quelles infor-
mations apportent chaque indicateur et de mettre en évi-
dence leurs éventuelles redondances. Ceci permet de sim-
plifier la méthode et de la rendre plus efficace, mais aussi
plus adaptative en proposant des alternatives pour un
même critère. Enfin, les valeurs-seuils et les notes asso-
ciées ont été calibrées grâce à ces mêmes analyses statis-
tiques.

Résultats

• Grille d’analyse générale
Cette méthode est basée sur des indicateurs simples à
calculer et pratiques à relever sur le terrain afin d’être uti-
lisables par la majorité des gestionnaires de site. À la
suite des analyses, une partie des indicateurs sélection-
nés dans la première étape n’ont pas été retenus, car leur
pertinence n’a pu être prouvée, ou parce qu’ils étaient
redondants avec d’autres indicateurs plus simples. Une
grille de paramètres, déclinés en critères et indicateurs a
été mise en place pour les pelouses d’un côté, et pour les
prairies de l’autre (voir Tableau 1 page suivante). 
La composition et la physionomie de la végétation consti-
tuent les principales informations qui permettent la déter-
mination du type d’habitat, cependant des indicateurs
faunistiques ont également été retenus dans cette
méthode. En effet, la faune fait partie de l’habitat et parti-
cipe à son fonctionnement. Elle est comme la flore inté-
gratrice des conditions écologiques du milieu, et son
niveau plus élevé dans la chaîne trophique permet d’obte-
nir des informations synthétiques sur des aspects fonc-
tionnels.

Les principaux indicateurs retenus concernent la dynami-
que trophique de l’habitat, sa dynamique spatiale, la sta-
bilité des conditions de maintien de l’habitat et l’équilibre
avec les pratiques, la connectivité et le fonctionnement de
l’écocomplexe, et le fonctionnement du cycle de la
matière. 

• Zoom sur les indicateurs impliquant les Lépidoptères
diurnes
Les Lépidoptères diurnes, grâce à leur lien étroit avec leur
plante-hôte, leur sensibilité à la fragmentation des
milieux, leur dépendance à la disponibilité florale et leur

capacité de déplacement, apporte des informations sur
l’état de conservation du niveau trophique des parcelles,
mais aussi sur l’état de conservation de l’environnement
alentour (écocomplexe). Deux indicateurs ont été déclinés
afin de s’adapter aux besoins des gestionnaires.

Le premier est un indicateur simple basé sur les couleurs
des papillons observés (Figure 2). L’objectif est d’avoir la
possibilité d’une “entrée papillons” ne dépendant pas
d’une forte technicité.
Le second a été construit à partir de liste d’espèces poten-
tielles présentes par grand type de milieux agropastoraux
et par département, cette liste est divisée en quatre caté-
gories selon la capacité de déplacement et les degrés de
spécialisation de chaque espèce. L’analyse comparative à
partir d’un relevé exhaustif des espèces présentes sur la
parcelle permet d’acquérir des informations sur l’état de
conservation des habitats ouverts. La démarche est sim-
ple, plus l’on observe une communauté d’espèces spécia-
listes, plus l’état de conservation est considéré comme
favorable pour les Lépidoptères diurnes (Figure 3).

Discussion

Dans la logique de la directive “Habitats-Faune-Flore”,
l’évaluation de l’état de conservation au niveau d’un site
porte sur l’habitat générique (EUR 27). Un habitat généri-
que peut comprendre un grand nombre d’habitats élé-
mentaires à la variabilité écologique élevée. C’est pour-
quoi certains aspects dynamiques fins de l’habitat ne peu-
vent être détectés par la méthode, comme par exemple un
début d’eutrophisation d’une pelouse xérique. C’est aussi
une des conséquences du compromis assumé entre sim-
plicité et efficacité. Les études en cours permettront de
mettre en évidence ces limites.
L’échantillonnage doit s’adapter à la question posée,
mais également à l’historique du site et aux moyens dis-
ponibles. Selon les indicateurs (Tableau 1), les relevés
peuvent être faits sur différentes unités d’échantillonnage
qui restent encore à préciser. 
Les données ayant permis le calibrage des indicateurs ont
été récoltées en 2011 dans la moitié sud de la France. Une
nouvelle campagne de terrain en 2012 dans la moitié nord
permettra de recalibrer les indicateurs pour adapter la
méthode à l’ensemble du territoire national, ces nouvelles
grilles seront disponibles début 2013.

CCrriittèèrree  ((ccff..  ttaabblleeaauu  11)) VVaalleeuurrss  oobbsseerrvvééeess VVaalleeuurrss--sseeuuiillss NNoottee

A 2

00  <<  AA  <<  33 0

33  <<  AA  <<  66 -5

66  <<  AA  <<  99 -10

B 10%

110000  %%  >>  BB  >>  8800  %% 0

8800  %%  >>  BB  >>  2200  %% -10

2200  %%  >>  BB  >>  00  %% -20

C 7

CC  >>  1100 0

CC  <<  1100 -15

NNoottee  ffiinnaallee 100 - 0 -20 -15 = 6655

figure 1 : gradient d’état de

conservation
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Conclusion

Les points forts de cette méthode sont sa simplicité d’ap-
plication, l’utilisation conjointe d’indicateurs floristiques
et faunistiques, les alternatives proposées pour certains
critères, mais également l’origine statistique des valeurs-
seuils et des notes. Des études en cours permettront de
recalibrer les indicateurs sur l’ensemble du territoire fran-
çais métropolitain et de perfectionner les aspects
d’échantillonnage.
De nouvelles grilles d’analyse pour d’autres habitats agro-
pastoraux d’intérêt communautaire viendront bientôt
compléter la méthode (mégaphorbiaies et prairies à moli-
nie prévues pour 2013), pour à terme couvrir l’intégralité
de la diversité des habitats agropastoraux.
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figure 2 : indicateur “couleur”

figure 3 : indicateur “espèces”
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Suivi et évaluation de l’état de conservation
des pelouses alluviales

Bernard Pont

Conservateur de la Réserve naturelle nationale de l’Île de la Platière - Ferme des Oves - 38550 Le Péage de Roussillon
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résumé :

Les pelouses alluviales du secteur de l’île de la Platière
constituent les derniers témoins d’un milieu largement
répandu dans la moyenne vallée du Rhône jusqu’au
milieu du 20e siècle. La gestion conservatoire par
pâturage extensif de saison froide et fauche tardive, y a
été mise en place au cours des années 1990. La reprise
d’entretien se traduit au niveau floristique par une
diminution des composantes “ourlets” et “friches” au
profit d’un cortège plus typiquement pelousaire. Les
sites fortement altérés par un usage agricole temporaire

antérieur présentent une capacité de restauration lente.
Le peuplement de papillons se révèle très instable mais
présente sur la période une tendance à l’enrichissement.
Les espèces (ré)-apparues sont pour la plupart typiques
des habitats pelousaires. Une méthode d’évaluation de
l’état de conservation utilisant des indicateurs issus de
ces deux suivis et inspirée des réflexions en cours dans
le cadre natura 2000 est testée et rend compte d’une
amélioration de l’état de conservation entre 2000 et
2010.

mots clés :

Pelouse alluviale, pâturage extensif, vache bretonne pie noire, fauche tardive, phytosociologie, papillons de jour, état de
conservation

Les pelouses alluviales rhodaniennes constituent des
habitats très originaux et en très forte régression. Le site
de l’île de la Platière, concerné par plusieurs mesures de
protection (réserve naturelle, espace naturel sensible,
natura 2000), en abrite environ 30 ha, alors qu’elles occu-
paient une surface 10 fois plus importante vers 1950. Ces
pelouses étaient valorisées par les pratiques paysannes
comme “prairie à litière” (une fauche estivale) et comme
site de pâturage. La révolution agricole des années 1960-
70 a conduit au retournement de la majorité de ces surfa-
ces et à l’abandon des autres. 
Les communautés végétales en place sont pour l’essentiel
des pelouses maigres mésophiles à xérophiles. Elles sont
originales au sein de la plaine alluviale majoritairement
humide et eutrophe. Cette originalité tient à leur position
sur les paliers les plus hauts de la plaine alluviale qui les
met à l’abri des crues régulières (inondation pour les
crues décennales ou de plus faible fréquence selon les
sites) et à la texture du sol (anciens bancs de graviers
recouvert de quelques centimètres ou décimètres d’allu-
vions).
Leur statut phytosociologique est encore assez mal carac-
térisé du fait des faibles surfaces subsistantes, du carac-
tère le plus souvent dégradé (ourlet, embroussaillement)
au moment de la reprise d’entretien et du manque de réfé-
rence sur ces milieux originaux. Les pôles suivants peu-
vent être identifié :
• Ourlet mésohygrophile sur alluvion limoneuse dominé
par Brachypodium spp (forme introgressée pinnatum x
phoenicoides), intégrant quelques espèces du
Mesobromion, du Molinion et du Colchico-
Arrhenatherenion.
• Pelouses mésophiles sur alluvions sablo-limoneuses
assez épaisses (de l’ordre d’un mètre) : Mesobromion
alluvial, souvent évoluées en ourlet à brachypode au
moment de la mise en place de la gestion conservatoire.
• Pelouses mésoxérophiles sur alluvions sableuses :

Koelerio- Phleion.
• Pelouses xérophiles sur graviers : Xerobromion
• Une partie des surfaces a fait l’objet de périodes de
mises en culture et sont occupées au moment de la mise
en place de la gestion conservatoire par des friches viva-
ces dominées par Elytrigia campestre et/ou E. repens

Les premières expériences de gestion conservatoire ont
débuté au début des années 1990, puis se sont générali-
sées à la fin de la même décennie. Deux modes de gestion
sont mis en œuvre :
• le pâturage extensif bovin de “saison froide”, à l’aide
d’une race rustique (bretonne pie noire souche ancienne)
conduit en régie par le gestionnaire. Ce mode concerne les
quatre unités de gestion les plus grandes et/ou les moins
inondables, totalisant 29 ha. Le troupeau, d’environ 25
animaux adultes, auquel s’ajoutent temporairement les
veaux, est réparti et tourne sur ces quatre unités de ges-
tion, entre octobre et avril/mai. Le chargement instanta-
née est assez faible (1 à 2 animaux/ha) et le troupeau est
maintenu sur l’unité jusqu’à consommation complète des
herbacées, de la litière et des pousses ligneuses de l’an-
née. Le troupeau ne fait l’objet d’aucun traitement antipa-
rasitaire systématique - uniquement en curatif très occa-
sionnellement - et d’aucun apport en fourrage. Une des
unités de gestion, présentant moins d’enjeu de conserva-
tion accueille le troupeau lorsque les ressources sont
épuisées en fin d’hiver et un affourragement temporaire
est alors apporté (quelques semaines/an). Quelques opé-
rations localisées d’entretien complémentaire sont réali-
sées en accompagnement du pâturage : élimination ou
contrôle des espèces végétales invasives (solidage, robi-
nier, Asclepias syriaca), broyage des rejets ligneux non
consommés dans les quelques zones ayant fait l’objet
d’un débroussaillage préalable. À la belle saison, le trou-
peau pâture une grève du Rhône. L’organisation de pâtu-
rage mise en place ne nécessite quasiment aucun apport

suivi et évaluation des gestions
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extérieur au site et cherche à imiter les processus induits
par les grands herbivores sauvages disparus.
• la fauche tardive (septembre), avec exportation du pro-
duit de la fauche, sur 4 unités de gestion totalisant 4 ha.
La date d’intervention a été définie de manière à se rap-
procher des pratiques antérieures et à laisser le plus pos-
sible se développer les communautés d’invertébrés et à
permettre la fructification des plantes. Le “foin” récolté
sert à l’affouragement occasionnel du troupeau.

Méthode

Le suivi de l’évolution de ces communautés s’appuie sur
les peuplements végétaux et de papillons de jour. En ce
qui concerne la végétation, des relevés phytosociologi-
ques sur placette fixe sont réalisés sur chaque unité de
gestion. Les points ont été implantés de manière à repré-
senter les différents groupements identifiés sur l’unité.
Les premiers relevés ont été réalisés en 1990 et le réseau
est stabilisé depuis 2000. 37 points de suivi font l’objet de
relevés réguliers, programmés dans le cadre des plans de
gestion (fréquence annuelle sur les premiers sites, deve-
nue, avec l’augmentation des surfaces gérées, triennale
sur la réserve naturelle et l’espace naturel sensible,
décennale sur le site Natura 2000, compte tenu des
moyens disponibles). Le relevé est réalisé sur un cercle de
10 m de diamètre, soit environ 78 m². Cette surface, assez
élevée pour un milieu herbacé, a été définie au départ
compte tenu des structures d’ourlets dominantes. Les
points sont géolocalisés et retrouvés avec un GPS de pré-
cision 5 m. Le suivi du peuplement de papillons de jour
(LANGLOIS, 2007), mis en place plus tardivement, est en
cours depuis 1999. Les itinéraires échantillons représen-
tent un linéaire cumulé de 3800 m, répartis sur l’ensem-
ble des unités de gestion et traversant les différents grou-
pements identifiés sur chaque unité. Cinq d’entre elles
font l’objet d’un suivi annuel (linéaire de 2800 m) alors
que les quatre autres n’ont été suivies que 3 ans (2009 à
2011).

L’analyse des données permet de construire les indica-
teurs suivants : pour la flore, richesse, indice de diversité,
indice d’équirépartition, structure phytosociologique du
relevé (représentation des différents syntaxons calculés
en sommant les recouvrements des espèces caractéristi-

ques d’un syntaxon, selon la base Catminat (JULVE 1998),
indices de richesse minérale du sol et d’humidité édaphi-
que, calculés à partir des indices N et HE indiqués dans
Catminat. Pour les papillons de jour, un indice d’abon-
dance annuel est calculé pour chaque espèce au niveau
de chaque unité de gestion. Le peuplement est alors
caractérisé par sa richesse, sa diversité et son équitabi-
lité. 

Résultats

Végétation
La richesse moyenne n’enregistre pas d’évolution signifi-
cative, sauf pour les friches ou la richesse moyenne, initia-
lement faible augmente de manière significative dans la
première décennie (passant de 16 à 25 espèces par
relevé), puis se stabilise ensuite autour de cette valeur.
Sur les groupements pelousaires cette richesse moyenne
varie entre 29 et 35 espèces par relevé.
L’équirépartition fournit des résultats assez similaires :
augmentation significative pour les friches sur la première
décennie (valeur passant de 0,5 à 0,7), suivi d’une stabili-
sation. Sur les autres groupements, elle oscille entre 0,65
et 0,87 sans variation significative. Toutefois les groupe-
ments les plus xérophiles enregistrent une diminution
significative (p = 0,005) entre 2005 et 2012 où la valeur
moyenne passe de 0,87 à 0,77. Cette évolution semble liée
à la plus forte dominance des graminées (Bromus erectus,
Botriochloa ischaemum) lors des derniers relevés.
La structure phytosociologique enregistre par contre de
profonds changements : pour les pelouses mésoxérophi-
les, la contribution du cortège caractéristique des pelou-
ses maigres calcaires et, plus tardivement, celui des
pelouses sur sable enregistrent une progression très
significative. Cette progression se fait au détriment des
cortèges caractéristiques de prairies, de friches et dans
une moindre mesure d’ourlet. Pour les pelouses xérophi-
les, la tendance est similaire mais avec une moindre
amplitude dans la mesure où l’état initial se caractérise
par une contribution plus forte du cortège caractéristique
des pelouses. Pour les friches, par contre, la structure phy-
tosociologique se modifie peu, même si une tendance à
l’augmentation de la contribution du cortège caractéristi-
que des pelouses se dessine.
L’indice de richesse minérale du sol enregistre une dimi-
nution significative sur l’ensemble des points pelousai-
res : perte d’un point d’indice soit passage d’un état
méso-oligotrophe à oligotrophe (JULVE 1998). Aucune évo-
lution significative n’est détectée sur les points de friche.

Les différents indicateurs décrivent les évolutions suivan-
tes :
Les pelouses mésophiles et mésoxérophiles, globalement
assez fortement ourlifiées au moment de la reprise d’en-
tretien, enregistrent une restauration significative avec la
progression des cortèges caractéristiques des pelouses
maigres et des pelouses sur sable. Près de 20 ans après la
reprise d’entretien, cette dynamique se poursuit.
Les pelouses xérophiles présentent une plus grande stabi-
lité du fait d’un meilleur état de départ.
Sur l’ensemble des pelouses la tendance à l’oligotrophi-
sation est significative. La gestion mise en œuvre permet
d’exprimer une micro-hétérogénéité qui était masquée par
le voile d’ourlet. Par contre, il n’est pas possible de mettre
en évidence une différence de résultats entre les sites fau-
chés et pâturés. En effet, les différentes unités de gestion
présentent des conditions écologiques suffisamment
nuancées pour rendre difficile la comparaison des modes
de gestion. De plus, l’échantillonnage est insuffisant pour

exemple d’implantation des points de suivi végétation (point rouge)

et de l’itinéraire échantillon papillons sur une unité de gestion

(prairie des oves)
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établir des résultats robustes.
Les friches enregistrent par contre peu de modification et
l’éventuelle restauration de groupements pelousaires
n’interviendra qu’après plusieurs décennies.

Papillons
Le peuplement de papillons des pelouses alluviales com-
pte 50 taxons, dont une majorité (27) typique de l’écocom-
plexe des pelouses sèches. Il se révèle instable avec de
fortes variations inter-annuelles d’abondance. La succes-
sion de printemps secs de 2003 à 2006 a eu un impact
significatif, certaines espèces n’ayant pas encore récupéré
six ans plus tard. Sur la période 1999-2010, sept taxons
présentent une évolution d’abondance significative (à la
baisse ou à la hausse) sur au moins une unité de gestion.
Mais seulement 2 taxons présentent une tendance signifi-
cative à long terme : Pyronia tithonus en diminution sur 2
unités de gestion et Melitaea didyma en augmentation sur
une unité de gestion (MAHIEU 2011). Malgré son instabilité,
le peuplement ne semble pas enregistrer de dérive signifi-
cative à long terme. Il présente même une tendance à l’en-
richissement, expliquée par l’arrivée (ou le retour ?) d’es-
pèces typiques des habitats pelousaires (Glaucopsyche

figure 1 : évolution dans les pelouses méso-xérophiles de la contribution moyenne des espèces caractéristiques de pelouses maigres calcaires

(en orange) et de pelouses sur sable (en rouge). Le trait de même couleur indique l’intervalle de confiance pour p = 0,05.

figure 2 : évolution dans les pelouses méso-xérophiles à xérophiles de l’indice n de richesse du sol. le trait de même couleur indique l’inter-

valle de confiance pour p = 0,05.

figure 3 : évolution de l’abondance des papillons (somme des indi-

ces d’abondance des différentes espèces) de 1999 à 2011 sur 5 unités

de gestion
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alexis, Brintesia circe, Cinclidia phoebe, Spialia sertorius).

Évaluation de l’état de conservation

Une méthode d’évaluation de l’état de conservation utili-
sant les indicateurs issus de ces deux suivis et inspirée
des réflexions en cours dans le cadre natura 2000 est tes-
tée. Les indicateurs retenus sont les suivants :
• Richesse floristique
• Équirépartition du peuplement herbacé
• Contribution des espèces caractéristiques de pelouses
• Indice de richesse minérale du sol
• Proportion d’espèces de papillons de jour au rendez-
vous, selon la méthode proposée par Pascal DUPONT (in
MACIEJEWSKI, 2012). Compte tenu de la méthode
d’échantillonnage, les données sont groupées par période
de 3 ans pour établir la richesse du peuplement.

Les seuils proposés à titre d’hypothèse sont présentés
dans le tableau suivant :

À partir de ces seuils, les données de chaque point de
suivi floristique pour chaque indicateurs sont converties
en note : 0 = mauvais, 1 = moyen, 2 = bon, 3 = optimal. Il
est procédé de la même manière pour les données papil-
lons à l’échelle de chaque unité de gestion. La note glo-
bale d’état de conservation des pelouses est établie en
calculant la moyenne de chaque indicateur sur les 26
points de suivi disponibles (les points implantés en ourlet
mésohygrophile sont exclus car il s’agit d’un groupement
non pelousaire pour lequel aucune référence n’est dispo-
nible). Pour le peuplement de papillons la note globale est
établie par la moyenne des notes des différentes unités de
gestion, pondérée par la surface de chaque unité. Cette
estimation est réalisée pour les périodes 1999-2000 et
2009-2012 pour lesquelles les données sont complètes et
qui permettent de caractériser l’évolution de l’état de
conservation à une décennie d’écart.
Cette présentation met en évidence de manière synthéti-
que les principales évolutions de chaque indicateur. En
2011, l’état des pelouses serait proche du bon état avec

les seuils proposés.
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État de conservation mauvais moyen bon optimal

Richesse floristique < 20 20-25 26-30 > 30

Équirépartition (flore) < 0,55 0,55-0,6 0,6-0,65 > 0,65

Contribution des espèces
caractéristiques (flore)

< 25% > 25% > 50 % > 50 %

Indice trophique > 4 3,5-4 3-3,5 < 3

Proportion d’espèces de
papillons au RDV

< 30 % > 30 % > 50 % > 75 %

figure 4 : évolution de l’état de conservation des pelouses selon

5 indicateurs entre 2000 et 2011
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2virginie.pierron@espaces-naturels.fr

résumé :

Les actions de préservation des pelouses sèches sont
jusqu’ici restées ponctuelles malgré d’importants
enjeux, contrairement aux zones humides.
Pour impulser une réelle dynamique, la construction
d’une démarche régionale structurée est nécessaire. Elle
implique la définition d’une stratégie partagée ; cette
dernière communication du colloque de Montalieu avait
pour objectif de poser les bases de cette stratégie et

d’engager le dialogue avec l’ensemble des acteurs
présents pour ajuster et partager ce cadre de travail.
Le tableau intégré en fin d’article constitue la version
finalisée de cette stratégie pelouse sèche. L’implication
de l’ensemble des parternaires concernés, aux diverses
échelles de travail, sera déterminante pour stopper le
déclin des pelouses à l’échelle régionale, dans le cadre
de stratégies gagnant-gagnant.

mots clés :

Stratégie Rhône-Alpes Pelouses sèches, plans d’actions, démarche partenariale

Introduction

Ayant pour mission de travailler sur les sites à fort enjeux
de biodiversité en Rhône-Alpes, les conservatoires d’es-
paces naturels développent depuis plus de 20 ans des
actions ciblées sur quelques pelouses sèches. Ces
démarches ont été dynamisées au niveau national dans le
cadre du Life National pelouses sèches relictuelles, entre
1998 et 2002. Les conservatoires de Rhône-Alpes ont été
impliqués sur 3 sites : Pelouses sur dunes éoliennes de
Sermoyer (01), pelouses sur affleurement de serpentinite
au Suc de clava (07) et pelouses sèches sur calcaire de
l’avant pays savoyard (74). Ces trois sites concernent les
situations géologiques et édaphiques très particulières et
se limitent à des surfaces assez faibles. Pour le conserva-
toire régional, le site de la Valbonne a permis depuis près
de 15 ans de travailler à une échelle plus vaste.  Cette ges-
tion pastorale de 1400 ha de pelouses sèches, située sur
des sédiments fluviaux a été l’une des actions majeures
de  gestion des pelouses sèches par les conservatoires de
Rhône-Alpes. Quelques actions nouvelles ont été déve-
loppées par la suite, sur des pelouses sèches de plus fai-
ble surface. Il faut également signaler que la politique
Natura 2000 concerne des surfaces considérables de
pelouses et coteaux secs, à commencer par l’Isle Crémieu
où se déroulent les Rencontres. En Rhône-Alpes, du Nord
au Sud, du Salève à la Basse-Ardèche, on dénombre pas
moins de 54 sites Natura 2000 où ces habitats sont cités
comme enjeux fort.
Toutefois, contrairement au zones humides pour lesquel-
les des plans d’action nationaux ont permis de  construire
une  politique  volontariste,  les actions sur  les pelouses
restent ponctuelles et dispersées ; elles sont très en retrait
par rapport aux enjeux réels concernant ces milieux. C’est

pour répondre à ce défit que les conservatoires d’espaces
naturels de Rhône-Alpes ont décidé de poser les bases
d’une politique plus structurée concernant ces milieux qui
constituent des réservoirs de biodiversité majeurs. 

Un ensemble cohérent d’actions coordonnées au niveau
régional : 

Ce plan d’action se décline de manière logique en trois
volets :
• Connaissance diagnostic : les inventaires des pelouses
sèches sont engagés dans la plupart des départements
de Rhône-Alpes. Un travail systématique est entrepris
depuis quelques années en Savoie, Haute-Savoie et Isère,
dans l’Ain et dans le Rhône. Quelques inventaires plus
ciblés ont été engagé dans les autres départements dans
le cadre d’autres programmes (exemple : Pelouses sèches
sur les pitons basaltiques de la Loire). Toutefois, aucune
exhaustivité n’a pour le moment été recherchée. Pour les
deux départements du sud Drôme et Ardèche, des ques-
tions méthodologiques restent posées compte-tenu de la
surface considérable de pelouses sèches présentes dans
le sud de ces deux départements. Un travail de consolida-
tion des données dans une banque de données partagée
est aussi programmé. Cette gestion des données doit per-
mettre d’élaborer des analyses afin de prioriser les
actions à développer sur les pelouses sèches. 

• Mise en œuvre des actions de préservation et de gestion
des pelouses sèches : 
Nous choisissons de développer  cette action à deux
niveaux : actions portées par les conservatoires, mais
aussi actions portées par d’autres acteurs territoriaux ou
agricoles. Ce deuxième volet nécessite une concertation et
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une animation au plus près du terrain dans le cadre des
actions d’animation territoriales que les conservatoires
d’espaces naturels conduisent depuis 4 ans. 

• Suivi évaluation :
Ce travail sera développé à deux niveaux : le suivi et l’éva-
luation du plan d’action d’une part, et un travail méthodo-
logique pour mettre au point des suivis mixtes, pastoraux
et écologiques, permettant d’analyser l’état de conserva-
tion des pelouses sèches au regard des pratiques pastora-
les qui y sont développées. L’ensemble de ces suivis a
vocation à intégrer les outils de partage de méthodologi-
ques, tel que le Pôle gestion ou les Cahiers techniques. 
Il est complété par des actions complémentaires de coor-
dination, communication et veille réglementaire. 

• Le pilotage du plan : 
Il est proposé de constituer un groupe de pilotage régio-
nal, de décliner ce plan en 8 plans d’actions départemen-
taux et de faire valider ce programme d’actions global par
le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel). 

• Communication sensibilisation : 
Il est nécessaire que ce plan d’action soit accompagné
d’un plan de communication, si on souhaite lui donner
l’ampleur qu’il mérite. Ce plan de communication devra
cibler en particulier les éleveurs afin de valoriser les
actions d’intégration des pelouses sèches dans les systè-
mes fourragers. Les autres acteurs concernés, apiculteurs,
botanistes, entomologistes devront aussi être ciblés, tou-
jours en veillant à faciliter les transferts de compétence et
de valoriser les échanges d’expérience. La démarche
nationale prairies fleuries est un bon exemple de mutuali-
sation de connaissance autour d’un objectif de dévelop-
pement de pratiques agricoles favorables à la biodiver-
sité. Le conservatoire régional qui s’inscrit dans cette
démarche, au coté des Parcs Naturels Régionaux et des
Parcs Nationaux, depuis 2012 montre à quel point ce type
de démarche permet un enrichissement réciproque. 
L’implication dans l’enseignement agricole, initial et
continu, sur cette thématique rejoint un objectif plus large
des conservatoires de Rhône-Alpes qui se proposent de
développer ce type d’action dans le cadre de leur Plan
d’Actions Quinquennal. 
Le principe de développer une base de données bibliogra-
phiques partagée est aussi un objectif complémentaire. 

• Promouvoir et soutenir des évolutions des cadres régle-
mentaires, administratifs et financiers : 
Aides PAC, législation sur les espaces boisés classés,
application de la SCAP et du SRCE ont des impacts directs
sur les possibilités de préservation des pelouses sèches
dans le cadre d’activités agricoles adaptées. Le suivi de
ces dossiers est plutôt le fait des lobbys nationaux ; toute-
fois nous affichons, dans ce plan d’action, la volonté de
nous impliquer dans l’identification de ces effets et dans
la recherche de solutions. 

Une démarche partenariale

La construction des 8 programmes d’actions départemen-
taux devra se construire de manière concertée sur la base
d’une connaissance des pelouses sèches stabilisée. Elle
devra impliquer tout particulièrement les collectivités
locales et les acteurs agricoles. L’implication des services
de l’État (DDT) permettra de faire le lien avec le contexte
administratif et la faisabilité des opérations envisagées.
L’implication des partenaires agricoles est absolument

déterminante : la convergence de projets pastoraux et
d’enjeux de biodiversité sur des pelouses sèches pourra
constituer l’une des bases de construction des program-
mes d’actions départementaux. 

Une inscription dans les politiques contractuelles territoriales

Cette démarche est ambitieuse, au regard de la pénurie de
moyens consacrés à la préservation de la biodiversité. De
plus, il est toujours difficile de prendre l’initiative d’une
démarche structurante, à moyen terme, sur un type d’es-
paces naturels, alors que l’action publique s’organise
dans des programmations successives, descendantes qui
répondent à d’autres logiques. 
Les conservatoires prévoient de mettre dans les program-
mes d’actions liés à leurs CPO (Conventions
Pluriannuelles d’Objectif) les actions de coordination, de
communication et d’animation de la démarche. Ils pré-
voient de reporter les actions de mise en œuvre, de
connaissance et d’évaluation dans des programmes
contractuels territoriaux. Ils souhaitent en particulier tra-
vailler au montage de contrats territoriaux sur les pelou-
ses sèches à des échelles départementales ou infra-
départementales. 
Cette ambition sera d’autant plus facile à porter que la
concertation entre acteurs agricoles, acteurs environne-
mentaux et collectivités locales aura été bien conduite. Il
est tout à fait déterminant que des consensus se construi-
sent territoires par territoires, autour de “stratégies
gagnant-gagnant” entre agriculture et environnement. 

Conclusion

Nous nous sommes refusé de cadrer dans le temps cette
programmation, car les montages budgétaires autour de
ces programmes restent à construire et sont dépendants
des futurs cadres administratifs et financiers : réforme des
collectivités territoriales, loi cadre sur la biodiversité,
fonds structurels, délibération régionale sur la biodiver-
sité… Nous prévoyons des étapes d’évaluation de ce plan
d’action à trois ans et à cinq ans, lors du premier bilan de
notre Plan d’Action Quinquennal.
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PPiilloottaaggee  ddee  llaa  ssttrraattééggiiee
rrééggiioonnaallee

11

Création d’un ggrroouuppee  ddee  ppiilloottaaggee  rrééggiioonnaall  ddee  llaa  ssttrraattééggiiee  ppeelloouusseess  ssèècchheess (Partenaires insti-
tutionnels + CEN, CBN, naturalistes entomofaune, services pastoraux), afin de réaliser une
méthodologie d’inventaire tronc commun , de définir les priorités d’actions, d’élaborer des
bilans

22
VVaalliiddaattiioonn  ddee  llaa  ssttrraattééggiiee  rrééggiioonnaallee (consolidation des 8 plans d’actions départementaux +
proposition d’un groupe de pilotage régional + validation par le CSRPN).

33
Réalisation de ppllaannss  dd’’aaccttiioonnss  ddééppaarrtteemmeennttaauuxx, discutés et validés, à l’échelle départemen-
tale, dans un cadre partenarial (peut intégrer des stratégies territoriales, infra-départementa-
les).

CCoonnnnaaiissssaannccee,,  ddiiaaggnnoossttiicc,,
iinnvveennttaaiirree

44

RRééaalliissaattiioonn  ddeess  iinnvveennttaaiirreess  ddééppaarrtteemmeennttaauuxx (dont mises à jour et compléments dans les sec-
teurs pré-inventoriés suivant le tronc commun méthodologique). Cet objectif implique que les
objectifs et méthodes soient ajustées pour les zones méditerranéennes du sud Ardèche et
sud Drôme.

55
Concevoir une bbaassee  ddee  ddoonnnnééeess  rrééggiioonnaallee  ddeess  ppeelloouusseess  ssèècchheess  iinnvveennttoorriiééeess (Tronc commun
de données CEN et autres inventaires territorialisés Conseils Généraux)

66
PPaarrtteennaarriiaattss  eett  éécchhaannggeess  ddee  ddoonnnnééeess avec les conservatoires botaniques (cf. données d’habi-
tats et d’espèces de pelouses sèches) et avec autres détenteurs d’inventaires d’espaces natu-
rels (PNR).

77
Réalisation d’iinnvveennttaaiirreess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess (Inventaires ciblés d’espèces entomofaune,
notamment papillons...) en particulier en vue de la priorisation.

88

Élaborer et mettre en œuvre uunnee  mméétthhooddoollooggiiee  ddee  pprriioorriissaattiioonn, en fonction des grandes politi-
ques patrimoniales régionales et nationales : cœur de nature, corridors (trame orange ou
jaune), mesures agro-environnementales (objectif : alimenter les plans d’action départemen-
taux et la stratégie régionale).

99
Intégrer les données de l’inventaire pelouses sèches lors de la mmiissee  àà  jjoouurr  ddeess  ZZNNIIEEFFFF  eett  dduu
SSRRCCEE. 

AAnniimmaattiioonn  tteerrrriittoorriiaallee  ““ppeelloouu--
sseess  ssèècchheess””

1100
Inciter à la préservation et la gestion des ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddeess  ddiivveerrss  oouuttiillss  tteerr--
rriittoorriiaauuxx  ((SSCCAAPP,,  SSRRCCEE,,  NNAATTUURRAA  22000000,,  CCDDDDRRAA)) sur la base des plans d’actions départemen-
taux.

1111

Construire uunnee  ssttrraattééggiiee  dd’’aaccttiioonnss  aavveecc  nnooss  ppaarrtteennaaiirreess  aaggrriiccoolleess (chambres d’agriculture,
services pastoraux, éleveurs et leurs groupements, apiculteurs, trufficulteurs, viticulteurs).
En particulier, aaccccoommppaaggnneerr  llaa  pprriissee  eenn  ccoommppttee  ddeess  ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddeess  ppoolliittii--
qquueess  aaggrriiccoolleess  eett  ppaassttoorraalleess (PSADER, PPT, stratégies foncières).
Impulser des démarches de rreeccoonnqquuêêtteess  ppaassttoorraalleess  ssuurr  lleess  ppeelloouusseess  ssèècchheess, en lien avec l’in-
ventaire des espaces pastoraux porté par les services pastoraux. 

Contribuer à la valorisation économique de productions issues des pelouses sèches dans des
filières spécifiques (viande en filière courte, plantes aromatiques et médicinale...).

1122
Animation auprès des collectivités et des autres acteurs territoriaux pour intégrer les pelouses
sèches dans les documents d’urbanisme et aaccccoommppaaggnneerr  ll’’éémmeerrggeennccee  ddee  pprroojjeettss  ddee  pprréésseerrvvaa--
ttiioonn  ddeess  ppeelloouusseess  ssèècchheess..

1133 CCoonnttrriibbuueerr  àà  iinnttééggrreerr  lleess  ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddaannss  llee  sscchhéémmaa  ddeess  EENNSS..

1144
Favoriser la prise en compte par les collectivités des ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddaannss  lleess  ddooccuummeennttss
dd’’uurrbbaanniissmmee (SCOT, PLU).

1155
Réflexions territoriales sur les mmeessuurreess  ccoommppeennssaattooiirreess  ppeelloouusseess  ssèècchheess (en particulier tra-
vailler sur les logiques de restauration - recréations de pelouses sèches, conformément aux
préconisation réglementaires de la réforme des études d’impact).

STRATÉGIE RÉGIONALE PELOUSES SÈCHES
Proposée par les conservatoires d’espaces naturels de Rhône-Alpes

Projet issus du colloque pelouses sèches de Montallieu (38), les 20 et 21 septembre 2012 *

PPrrooggrraammmmee  ddee  pprréésseerrvvaattiioonn
eett  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  ppeelloouusseess

ssèècchheess  ppaarr  lleess  CCEENN

1166
DDéévveellooppppeerr  llee  rréésseeaauu  ddeess  ssiitteess  ddee  ppeelloouusseess  ssèècchheess  ggéérrééeess  ppaarr  lleess  ccoonnsseerrvvaattooiirreess (et dévelop-
per leur rôle démonstratif, de témoins d’habitats naturels particuliers et d’innovation concer-
nant les méthodes et pratiques de gestion).

1177

Organiser la gestion des pelouses sèches en privilégiant les ppaarrtteennaarriiaatt  aavveecc  lleess  aacctteeuurrss  aaggrrii--
ccoolleess lorsque les conditions le permettent (surface, accès).

En particulier, mmoobbiilliisseerr  lleess  éélleevveeuurrss  ddaannss  ddeess  ccaaddrreess  ccoonnttrraaccttuueellss (Conventions, baux envi-
ronnementaux, MAET).

1188

Inscrire les sites de pelouses sèches préservés dans ddeess  rréésseeaauuxx  tteerrrriittoorriiaauuxx en cohérence
avec le SRCE, et en réponse aux exigences d’espèces particulièrement sensibles et menacées
(cistude, rhopalocères).

En particulier, ddéévveellooppppeerr  ll’’iimmppoorrttaannccee  ddee  llaa  pprréésseerrvvaattiioonn  ddeess  ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddaannss  lleess
PPllaannss  dd’’AAccttiioonnss  EEssppèècceess,,  nnaattiioonnaauuxx  eett  rrééggiioonnaauuxx : cistude, rhopalocères, aigle de Bonnelli

1199
Veiller à iimmpplliiqquueerr  lleess  aauuttrreess  aacctteeuurrss  ccoonncceerrnnééss par les pelouses sèches (chasseurs, fores-
tiers, maîtres d’ouvrage d’aménagements, services DFCI).
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* Remarque : Nous avons choisi de ne pas définir de durée et de budget pour la mise en place de ce plan. Ce cadrage sera apporté progres-
sivement sur la base des possibilités financières, administratives et partenariales.

SSeennssiibbiilliissaattiioonn,,
ccoommmmuunniiccaattiioonn

2200

Élaborer un ppllaann  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  ppeelloouusseess  ssèècchheess  ddee  RRhhôônnee--AAllppeess : Plaquette pelouses
sèches, exposition, atlas des pelouses sèches de RA et porter à connaissance communal,
événementiel annuel, pelouses sèches, film sur la gestion des pelouses sèches, visites péda-
gogiques de sites gérés. (Un certain nombre d’outils devront être co-construits avec des par-
tenaires agricoles et avec le réseau “éducation nature” GRAINE...).

En particulier, créer un ddooccuummeenntt  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  aavveecc  lleess  éélleevveeuurrss, sur le rôle des pelou-
ses sèches dans des systèmes fourragés.

En particulier, créer un ddooccuummeenntt  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  aavveecc  lleess  aappiiccuulltteeuurrss  eett  lleess  eennttoommoollooggiiss--
tteess sur le rôle refuge des pelouses sèches pour les abeilles domestiques et sauvages et l’inté-
rêt patrimonial et agricole que cela représente (pollinisation).

2211
VVaalloorriisseerr  lleess  eexxppéérriieenncceess  ddee  ggeessttiioonn,,  ddéévveellooppppeerr  llee  ttrraannssffeerrtt  ddee  ccoommppéétteenncceess et l’animation
de réseaux (relations avec le monde scientifique, cahiers techniques, journées techniques,
pôle gestion).

2222 Créer une bbaassee  ddooccuummeennttaaiirree  ppeelloouusseess  ssèècchheess (cf. bloc 3 du Pôle gestion).

2233
Développer le thème des pelouses sèches lors de l’implication des CEN dans des ffoorrmmaattiioonnss
aaggrriiccoolleess et proposer des modules de formation sur les pelouses sèches aux enseignants des
établissements agricoles.

PPrroommoouuvvooiirr  eett  ssoouutteenniirr  ddeess
éévvoolluuttiioonnss  ddeess  ccaaddrreess

rréégglleemmeennttaaiirreess,,  aaddmmiinniissttrraattiiffss
eett  ffiinnaanncciieerrss

2244
Contribuer à l’émergence d’une ssttrraattééggiiee  nnaattiioonnaallee  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  ddeess  ppeelloouusseess  ssèècchheess
(composante de la SCAP et du SRCE, mutualisation et échanges, inter-réseau de gestionnai-
res).

2255
Dans le cadre de nos réseaux nationaux, ssoouutteenniirr  lleess  mmeessuurreess  aaggrroo--eennvviirroonnnneemmeennttaalleess  ffaavvoo--
rraabblleess  aauuxx  ppeelloouusseess  ssèècchheess,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  llee  pprriinncciippee  ddee  MMAAEETT  ppeelloouusseess  ssèècchheess (sur le prin-
cipe des MAET Zones humides).

2266

Travailler à l’éévvoolluuttiioonn  ddeess  ccaaddrreess  jjuurriiddiiqquueess  eett  rréégglleemmeennttaaiirreess  ddééffaavvoorraabblleess  aauuxx  ppeelloouusseess
ssèècchheess (exemple : Espaces Boisés Classés ne permettant pas le maintien de mosaïques de
pelouses sèches dans des boisements lâches, arrêté préfectoraux BCAE, cadre juridiques liés
aux implantation de vignobles).

SSuuiivvii,,  éévvaalluuaattiioonn

2277

Développer, avec les partenaires scientifique et agricole, l’uuttiilliissaattiioonn  ddee  mméétthhooddeess  ddee  ssuuiivviiss
mmiixxtteess,,  ppaassttoorraauuxx  eett  ééccoollooggiiqquueess.

En particulier, ppaarrttiicciippeerr  àà  ll’’ééllaabboorraattiioonn  ddeess  mméétthhooddeess  dd’’éévvaalluuaattiioonn  ddee  ll’’ééttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
ddeess  ppeelloouusseess  ssèècchheess et les mettre en œuvre sur secteurs stratégiques.

2288 SSuuiivvii  eett  éévvaalluuaattiioonn de la mise en œuvre de la stratégie régionale pelouses sèches.

3300
SSuuiivvii  eett  éévvaalluuaattiioonn  ddee  cchhaaqquuee  ppllaann  ddee  ggeessttiioonn  ddee  ppeelloouusseess  ssèècchheess réalisé dans le cadre de
l’outil bloc 1 du pôle gestion.

3311
IInnttééggrraattiioonn  ddaannss  lleess  ddéémmaarrcchheess  PPôôllee  FFlloorree,,  PPôôllee  ffaauunnee  eett  PPôôllee  ggeessttiioonn et transmission des
données.
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Créé en 1985 à l’initiative d’élus, d’associations de protection de la nature et de
fonctionnaires d’État sous l’appellation AVENIR, le conservatoire d’espaces

naturels isère (CEN Isère) agit dans la concertation et le partenariat pour la
protection et la gestion des espaces naturels remarquables de l’Isère.
S’appuyant sur une équipe de techniciens pluridisciplinaires, le CEN Isère rassemble
autour d’élus locaux, les naturalistes, agriculteurs, chasseurs, pêcheurs et
randonneurs représentés par leurs fédérations départementales. L’association
constitue ainsi une structure de médiation, un réseau d’information et un support
technique de gestion des milieux naturels sensibles du département.
En 2013, le CEN Isère gère plus de 725 hectares de terrains répartis sur près de 40
sites, principalement en zones humides.
2 rue des Mails 38120 Saint-Égrève • 04 76 48 24 49 • avenir.38@wanadoo.fr

Créée en 1981 avec pour objectifs de connaître, faire connaître et protéger les
milieux naturels, lo parvi rassemble aujourd’hui 300 adhérents sur 65 communes
de l’Isle Crémieu. Les missions de connaissance du patrimoine naturel sont
particulièrement articulées autour des habitats naturels et des groupes espèces
patrimoniales. Lo Parvi établi des partenariats publics et privés pour mettre en place
des actions concrètes de protection des milieux naturels.
14 le Petit Cozance 38460 Trept • 04 74 92 48 62 • contact@loparvi.fr

le conservatoire d’espaces naturels rhône-alpes gère 79 sites sur cinq
départements (Ain, Ardèche, Drôme, Loire et Rhône). En parallèle, il assiste les
collectivités dans la mise en place des politiques de préservation de la biodiversité,
tout en contribuant à l’échange de savoir-faire professionnels et à l’animation d’un
réseau d’acteurs régional. Le conseil d’administration du Conservatoire rassemble
collectivités territoriales, organismes socioprofessionnels et associations de
protection de la nature.
La maison forte - 2, rue des Vallières 69390 Vourles • 04 72 31 84 50
crenra.secretariat@espaces-naturels.fr

Premières

rencontres pour la conservation
des pelouses et coteaux secs
de Rhône-Alpes


